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N0EL, MINUIT 
La cloche va tinter dans la nuit 

noire. Les croyants vont, partir 
pour la messe de minuit. D'autres 
s'efforceront de s'amuser jusqu'à 
î'aurore. Je pense à ceux qui n'au-
ront pas de Noël : aux chômeurs 
qui se couchent tôt pour cconomi-
seF le charbon ; aux enfants pau-
vres qui ne savent pas ce qve c'est 
que de mettre leurs souliers, tou-
jours percés, devant l'âtre, tou-
jours vide ; à tous ceux qui ont 
faim, qui ont froid, qui ont peur. 

. Ils sont des millions. Je demande 
aux riches, aux demi-riches, aux 
pas riches du tout de se souvenir 
des pauvres. Certains nous ont re-
proché, parfois, d'être trop âpres, 
ou trop violents, ou trop exigeants, 
quand nous parlions du peuple. 
Nous sommes la nuit de Noël : 
qu'ils songent à la misère, c'est 
l'instant ou jamais. 

Aujourd'hui comme il y a deux 
mille ans, des enfants misérables 
grelottent et pleurent dans la nuit 
longue. Aujourd'hui comme il y a 
deux mille ans, la détresse des mal-
heureux crie vers le ciel avec l'es-
poir d'y trouver la tendresse qu'elle 
n'a pas trouvée sur la terre. Au-
jourd'hui comme il y a deux mille 
ans, dans le froid et la faim, des 
hommes vont mourir. 

.Que ceux qui ont compris, vu et 
senti. cela nous condamnent* s'ile 
l'osentl. Et silence aux autres! 
Pour nous, la pensée de'cèttf? éter-
nelle nation des pauvres ne nous 
qùittéra pas un seul instant, jus-
qu'à la fin. La présence de l'univer-
sel malheur nous battra toujours 
au cœur tant que nous vivrons. 
Tant pis pour les pharisiens et 
tant pis pour les aveugles! S'il faut 
choisir, c'est choisi : nous avons 
préféré ceux qui souffrent, ceux 
qui se taisent, ceux qui n'ont rien. 

L'intérêt de ce3 petits est et res-
tera notre pensée dominante. Lâ-
cher leur défense serait trahir. Que 
ceux qui nous reprochent nos « fo-
lies », nos « imprudences » et le 
reste rentrent en eux-mêmes et, 
s'ils ont quelque sens de la justice, 

L'allocution de Noël 
de Pie XI 

Repos dominical 
Comme on le sait, les organisa-

tions patronales ont voulu faire ré-
former l'article 44 (fêtes locales) 
du Livre II du Code du Travail. 
Nous avons bataillé ferme pour 
nous opposer à cette malfaçon, 
L'inqualifiable 

Le Congrès des Syndicats 
Chrétiens de marins 

« Paix ! Paix ! Paix » 
Dans son allocution prononcée 

devant le Collège des Cardinaux, 
en réponse aux souhaits de Noël 
qui lui avaient été adressés par les 
hauts • dignitaires de l'1^!;"» le 
Saint-Père a .déclaré notamment : 

« En cette époque de folles 
exaltations de nationalisme et de 
racisme, il est bon de rappeler, 
comme l'a dit Cicéron lui-même, 
« que ce n'est pas la loi qui fait la 
justice, mais la justice qui fait la 
vraie loi ». 

« Il n'est pas jusqu'à de gran-
des rumeurs de guerre qui ne dé-
ferlent, ou du moins des bruits 
d'armements jetant le désarroi 
parmi les peuples. Jamais le can-
tique de Noël n'a eu plus de raison 
de retenir : « Paix sur la terre aux 
hommes dé bonne volonté. » 

« D'aucuns, vont répétant l'ada-
ge antique : « Si vis pacem para 
bellum », voyant dans ces prépara-
tifs dé guërré et dans ces arme-
ments une préparation et une ga-
rantie de la paix. 

« Nous voudrions le croire, car 
le contraire serait vraiment trop 
horrible. Et si, par impossible, il 
était au monde des peuples victi-
mes de la manie du suicide ou pos-
sédés d'une folie homicide, nous 
répéterions à leur égard l'adjura-
tion du roi-prophète « Dissipa 
gentes quaï'wlla v-olurit ». . 

« Nous, du moins, nous prions 
pour la paix. Nous la voulons. 
Nous la bénissons. Et nos souhaits 
se résument dans cette parolé sa-
crée : « Paix! Paix! Paix! >> 

Chez les i 
Fonctionnaires 

Sur l'initiative de l'Association' 

La Fédération française des 
syndicats professionnels de ma-
rins (C.F.T.C.) a tenu, à St-Malo, 
lés lï) et 16 décembre, son Assem-

complaisance des blée générale. M. Jean Pérès, se-
Pouvoirs publics a réussi à faire crétaire général adjoint de la CF. 
voter le texte par la Chambre des T.C., y assistait. Par ailleurs, plu-
Députés en plein milieu de la loi de sieurs représentants de la Fédéra-
Finances, dans la nuit du lundi 3 tion des pêcheurs de l'Océan, dont 
décembre. Malgré l'intervention de M. Firmin Tristan, président de 
M. François Saint- Maur reprenant cette organisation, étaient pré-
l'amendement qu'il avait fait pré- sents. 
cédemment, adopter par le Sénat, M. Ernest Lamort, secrétaire de-
cette dernière Assemblée, le mardi la Fédération des Syndicats pro-
18 décembre, a fait sien le texte de fessionneis, exposa, tout d'abord, 
la Chambre qui prend ainsi force la grande détresse des marins et 
de loi. , la nécessité où ceux-ci' se treu-

fc'jjrticle 44.du Livre II du Cod^vaicnt d"adhéra aux c -ionisations 
du'Travail est donc modifié comme j qui soutiennent leurs légitimes in-
suit : (On remarquera que les mots 
« fêtes locales » ont complètement 
disparu). 

« Dans les établissements de 
« commerce de détail où le repos 
« hebdomadaire a lieu normalé-
« ment le dimanche, ce repos pour-
« ra être supprimé les dimanches 
« qui seront désignés, pour chaque 
« commerce de détail, par un ar-
« rêté municipal — ou préfectoral, 
« s'il s'agit de Paris ^--pris après 
« avis des organisations d'em-
« ployeurs et d'employés intéres-
« sés. Le nombre de ces dimanches 
« ne pourra pas excéder trois par 
« an. 

« Chaque salarié ainsi privé du 
« repos du dimanche doit bénéfi-
« cier d'un repos compensateur et 
« d'une majoration de salaire pour 
« ce jour de travail exceptionnel 
« égal à la valeur d'un trentième 
« de son traitement mensuel ou à 

la valeur d'une journée de tra 

térêts. M. Lamort indiqua qu'il 
existait trois fédérations de ma-
rins et qu'il serait du plus haut in 

Victoires 
Prud'homales 

A PAU 
Commerce, 1™ catégorie 

Faure (CFTC) : l" tour, 181 voix 
ELU. 

Mailles (CGT) : l™- tour, 95 voix. 
2« catégorie 

Butel (CFTC) : Ier tour, 21 voix ; 
Larque (CGT) : 1" tour, 31 voix ELU. 

Industrie, 1"' catégorie 
Griffoul (CFTC) : 1er tour, 63 voix; 

Gabanne (CFTC) : lpr tour, 60 voix ; 
Olivier (CGT) : 1er tour, 107 voix 
ELU ; Bordedebat (CGT) 
105 voix ELU. 

Centre National 
des Voyageurs 

et Représentants de 
Commerce et d'Industrie 

AVIS IMPORTANT 
Taux de la déduction forfaitaire à 

effectuer du chef des frais pro-
fessionnels pour l'établissement 
de l'impôt sur les traitements et 
salaires dû par les voyageurs, 
représentants et placiers. 
Le Ministre des Finances, 
Vu l'article 64, dernier alinéa, 

l'r tour, de la codification annexée au dé-
cret du 20 juillet 1934 portant, ré-
forme ficelle en ma5«»r» d'impôt: 

100 cédulàires, dë"taxes • acl'eBfcôifes e', 
15<, d'impôt général sur le revenu, 

I ARRÊTE : 

tour, 
tour 

2" catégorie 
Peboscq (CFTC) : 1" 

vôix ; Alliez (CGT) : 1 
voix, ELU. 

S" Catégorie 
Groult (CFTC) 

térêt, puisque ces fédérations sont ' 2« tour, 121 voix ELU 
de mêmes tendances, qu'elles i Audran (CFTC) : 1* tour, 97 voix 
s'unissent pour former « le bloc 2? tour, 119 voix ELU. 
des pêches ». M. Firmin Tristan Bauro (CGT) : ifr tour, 54 voix 
ayant fait une déclaration similai- 2e tour, 84 voix, 
re, les délégués élirent immédiate- j Mandot'(CGT) : l'r tour, 55 voix 
ment le bureau provisoire d'une 2= tour, 82 voix. 
« Entente interfédérale ». M. F. I Torne : 1er tour, 7 voix. 
Tristan . fut nommé président et Nous détenions déjà le siège de la aux intéressés à titre de.fiais d( 
M. E. Lamort, secrétaire général, 1' - catégorie de la section du com- route. 
trésorier. . merce. Nous gagnons deux sièges, en- . Toutefois, les voyageurs, rèpré-

Au cours de la séance de clôtu- ; levés à la C.G.T., dans la 3» catégo- sentants et placiers de commerce 
re du congrès, le 16 décembre, MM. rie de l'industrie. ou d'industrie qui exercent icu: 
Lebaigue (Camaret), Lamort et. Il est intéressant de constater que profession dans des conditions en 

l'addition des voix obtenues donne la traînant un pourcentage de frai: 
majorité à la C.F.T.C, puisque nos notoirement plus élevé pourront 
candidats ont recueilli 670 suffrages | obtenir la déduction du iront; nt d< 
(488 électeurs), contre 656 à la C.G. heurs frais réels à condition d'ei 
T. (469 électeurs). Nos amis détien- ' justifier. 

ARTICLE PREMIER. , En ce qu: 
1er tour, 97 voix; concerne les voyageurs, représen 

tants et placiers de commerce oi 
d'industrie, le taux de la déeiuctioi 
forfaitaire, à effectuer élu chef de: 
frais professionnels, pour l'assietU 
de l'impôt sur les traitements fe1 
salaires, est fixé à 40 fè dU'rcvc 
nu brut, y compris, s'il y a lieu, !e: 
indemnités particulières allouée:: 

Sténo - Gazette 

Pérès, prirent la parole. 
Ces manifestations sont non seu-

lement encourageantes pour les 
Syndicats Chrétiens de marins, 
dont l'action apparaît à sa juste 

« vail si l'intéressé est payé à la 
«. journée. L'arrêté municipal (ou pérer dans l'avenir. 
« préfectoral s'il s'agit de. Paris) 
\ déterminera les conditions dàns 

valeur, mais encore elles donnent ; nent maintenant 4 sièges àu Conseil I ARTICLE 2. — Lé présent arrêté 
aux marins pêcheurs de France, j de Prud'hommes contre 6 à la C.G.T. j sera publié au Journal Officiel de 

la République Française. dont le sort est si pitoyable,, ac-
tuellement, de bonnes raisons d'es-

lesquelles ce "repos sera accordé, tant qu'il-se .peut, et_.de VrjjjB&zr.iV.c. 
Soit collectivement, , soit ' par complaisance des Pouvoirs:':Publics 
roulement, dans une période qui pour ce que nous ne 'craignons'-; pas 
ne pourra excéder la quinzaine d'appeler les puissances d'argent, et 
qui précède ou suit la supres- de l'approbation donnée à cette com-
sion du repos. Si le repos domi- plaisance par la majorité de la Haute- 1 

nical est supprimé un dimanche Assemblée. i 
précédant une fête légale, le re- Je vous prie, Monsieur le Sénateur, 2 
pos compensateur sera donné le de trouver ici, avec l'expression de 
jour*de cette fête. » notre profonde reconnaissance, celle voix 

*** de mes sentiments les plus respectueu- g» catégorie 
La Fédération Française des sèment et cordialement dévoués. j Lebrettevillois (CFTC) 

A CHERBOURG 
Commerce, lr" catégorie 

'Passfly ( CFTC ), e. si sans concur'L 

.i-,-..:. V ; voix,ÉLU. ' 

Industrie, 1- catégorie 
Giot (CFTC), c. s. sans concurrent: 

1">- tour, 26 voix ELU. 
2e catégorie 

Lecœur (CFTC) : 1" tour, 16 voix; 
tour, 23 voix ELU. 
Gouhier (CGT), c. s. : 1' tour, 19 

2° tour, 15 voix. 

Syndicale Professionnelle des Fonc- Syndicats Chrétiens d'employés a L'Union Nantaise, de son côté, n'a n voix ; 2» tour, 26 voix ELU. 
l°r tour, 

naires appartenant aux diverses ad 
ministrations de la Région Parisien-
ne s'est tenue, 5, rue Cadet, le 30 
novembre, sous la présidencë de 

quil nous rendent grâce pour ce zirnheld, Président de la C; F: T; C. 
que nous n ayons pas consenti a

 Augeard
 Secrétaire général de 

abandonner 1 immense troupeau la Fedération Française-des Syndi-
delaisse par les autres. catg Professionnels de FonCUonnai-

Au-dessus de l'étable, l'étoile a 
lui et son eçlat traverse les temps.

 rimportance et
 i>

ac
tualité de la 

Mais tous n ont pas su la voir ni la £Uon du gtatut des fonctionnai. suivre. L heure n est pas trop tar- *
 du droit dical t

 „ 
dive : ceux qui ont du cœur peu- celui-ci n'implique pas 
yent encore le prouver ; ceux qui

 foroéme
£
t r de la

^
ève

 \
ui 

haïssent 1 iniquité peuvent encore
 doit être

,
 selon

ë
eux>

 remplacé par 
s'enrôler contre elle. Nous vivons fiction professionnelle, 
dans l'injustice, quelques-uns vi- p.' SpcrAtajrp général adioint 
vent de l'injustice. Et beaucoup en 

tionnaires, une réunion de fonction- adressé à M. François Saint-Maur pas manqué d'adresser au digne 
la lettre de remerciements ci- Sénateur de la Loire-Inférieure, 
après : ' l'expression de sa vive gratitude 

21 décembre 1934. ! en cette nouvelle circonstance. 
M. François-St-Maur, Sénateur 

de la Loire - Inférieure, 97, Certaine grande maison de Nan-
boulevard Raspail, Paris (6*). tes, sur des ordres reçues de Paris, 

Monsieur le Sénateur, a voulu profiter de cette nouvelle 
Au nom de notre Bureau fédéral, je iQi pour demander au Maire de 

suis heureux de vous prier de trouver prendre un arrêté autorisant l'ou-
ici de très chaleureuses félicitations verture des magasins les diman-
pour la défense, si brillante et si re- ches précédant Noël et le Nouvel 
marquablement motivée, de la cause An. 
du repos dominical que vous aviez Conseillés, nous nous y sommes 
bien voulu, sur notre demande, accep- catégoriquement opposés. Et 

l01' tour, 13 voix; 

res (C.F.T.C), exposa tout d'abord 

X... (CGT), c. s, 
2" tour, 8 voix. 

3" catégorie 
Verdier (CFTC), c. s. : 1er tour, 

103 voix ; 2» tour, 81 voix ELU. 
Lerouvreur (CGT) : 1er tour, 49 

voix ; 2e tour, 39 voix. 

— M. P.-E. Flandin a annoncé, 
pour la rentrée parlementaire, le 
dépôt de projets de lois qui ten-
dront à imposer aux industries en 
crise une certaine réglementation. . 
Ce sera, semble-t-ïl, sous l'aspect 
d'une discipline corporative, élabo-
rée par les groupements profes-
sionnels eux-mêmes, avec la sanc-
tion des pouvoirs publics, formule 
qui a toujours été celle de la CF. 
T. C. 

Les journaux, ont publié un 
cliché représentant, au Salon des 
Echanges, l'échange d'un tàbleûu 
de femme nue contre... un porc.'... 
Simple coïncidence?... 

— Les jeunes chômeurs du mon-
de entier, sous l'auspice de la Con-
fédération internationale des Syn-
dicats Chrétiens, va adresser à la 
Conférence Internationale du Tra-
vail, à Genève, une pétition ten-
dant d'une part à obtenir un appui 
moral et matériel des Pouvoirs Pu-
blics, et présentant, d'autre- part, 
des remèdes permettant la résorp-
tion du chômage des Jeunes. 

— Lisons Z'Almanach dé Peuple 
de ' France, populaire, religieux, 
social, familial, éducatif. Aux Edi-
tions Spes. L'ex. 2 fr. ; 10 ex. 14 
fr. 50 ; 20 ex'., 26 fr. ; 50 ex. 57 
fr. ; 100 ex. 107 fr., franco. 

— La Chambre Syndicale des 
Confectionneurs en gros de Lille 
â?/aht dénoncé le contrat de . Tra-
vail et voulu imposer de nouvelles 
conditions considérablement infé-
rieures, .plus .de 2.000 ouvriers se 
sont mis en grève. 

— Avez-vous lu « Un demi-siè-
cle d'Action Syndicale », le numé-
ro spécial de la Vie Catholique, sur 
le Syndicalisme Chrétien, paru le 
17 novembre 1934? Non? Alors 
vous n'êtes pds>Wé vr~a$s syndicalis-
tes chrétiens. 

— Lu grève du Textile roannais 
nous a révélé l'existence,en, Fran-
ce de salaires « japonais » : 60, 80, 
100 francs par quinzaine. Et l'on 
■voulait encore les réduire de 12 %. 
Quand donc aurons-nous une véri-
table organisation professionnelle 
et. économique ? 

— Le krach Citroën met près de 
20.000 ouvriers sur le pavé. 

Le 31 octobre, nos délégués 
avaient eu une entrevuè avec M. A.U Conseil Général deS 
Marquet, ministre du Travail et lui 

Fait 
1934. 

à Paris, le 28 décembre 
Germain MARTIN. 

: La:Xrise' 
dans le Textile 

Les délégués 
des Syndicats chrétiens 

chez le Ministre 
du Travail 

Cheminots (C. F. T. C.) 

4° catégorie 

ORDRE DU JOUR DE CLOTURE 
Le Conseil de la Fédération des 

Cheminots de France (C. F. T. C), 
réuni à Paris, 5, rue Cadet, 

Après avoir entendu l'exposé du 

ter de soutenir. magasins sont restés fermés. 
n était certainement impossible de Nous avons été heureux d'ap- Dans l'ensemble, nous recueillons plus 

présenter avec .plus de force et prendre que d'autres importantes des trois quarts des suffrages expri-

meurent lentement. C'est assez, de la C. F. T. C, résuma ensuite les j d'exactitude la thèse d'une véritable maisons de Nantes avaient, de leur 

c'est trop. Ce Noël joyeux que nous ^avau.A .uc. 
 . * • , „A<.-J*„ Commission qui, composée de re fêtons parmi les nôtres nous . . i. ,. r. J- J. -

™ A A> i„„ -NTAKIC présentants des Syndicats Chre-commarioo d on hmr avec les Noels *. , ,. v , , 
tiens de Fonctionnaires et de juris-
consultes, étudie dans le détail les 
dispositions essentielles d'un projet 
de Statut pour les fonctionnaires. 
Ces dispositions font l'objet de qua-

travaux déjà accomplis par une , compensation aux dérogations accor- côté, refusé de suivre lesdits diri 

avaient remis la. lettre suivante 
« La situation deiplus en plus criti-

que de l'industrie textile est connue 
de notre Fédération,: qui a. consacré 
à ce problème, de s (Enquêtes et plu-
sieurs congrès. 

« Nous estimons que les syndicats 
Coquoin (CFTC) : 1«- tour, 29 voix; | ouvriers sont qualifiés pour donner Bureau fédéral sur les questions de 

2c tour, 42 voix ELU. une opinion sur cette situation en te- l'ordre du jour : 
Voisin (CGT), c. s. : 1" tour, 25 nant compte que les intérêts ouvriers — Proteste à nouveau contre 

voix ; 2» tour, 21 voix. s'y trouvent impliqués tout autant l'amputation arbitraire du salaire 
Tous les candidats de la C.F.T.C. que les intérêts patronaux, et. que, minimum vital des cheminots ; 

les ont donc été élus, trois conseillers sous plusieurs aspects, les solutions — S'élève contre toute mesure 
sortants de la C.G.T. étant baLtus. I qUi peuvent être envisagées s'appli- qui, sous prétexte de réorganisa-

quent aux conditions mêmes du tra- tion, tendrait à imposer de nou-
vail. veaux sacrifices au personnel ; 

Assurer des débouchés — Se prononce énergiquement 

tre paragraphes principaux 
1. Le droit d'association 2. 

que s'ils comprennent, un peu de.la 
dignité des pauvres les berce en sa 
douceur. 

NPachetons pas 
le Dimanche 

du malheur. 
Dans la brume de décembre, ri-

ches et pauvres ont de la peine à 
s^entrevoir. La nuit sacrée, tous 
les voiles se déchirent. Il faut que 
les riches comprennent la leçon qui 
leur vient des pauvres. Que s'ils ne 
comprennent pas, la malédiction magistrature des conflits r 3,d en-
des Ecritures soit sur eux. Mais semble des conditions du travail ; 

4. le citoyen dans le- f onctiDnriaire. 
A la suite de ces deux exposés, 

une discussion, tout à la fois cour-
toise et animée s'engagea, qui per-

« L Aube ». Georges BIDAULT. mi| de constater l'unanimité des 
■; vues. 

Jules Zirnheld, avec son élo-
quence coutumière, tira les conclu-
sions de cette très intéressante ré-
union eiui a prouvé aux auditeurs 
le sérieux des travaux entrepris par 
les Syndicats chrétiens de Fonc-

. Nous avons été heureux de lire tionnaires sur une question dont 
dans la presse l'appel suivant, l'acuité n'a pas besoin d'être sou-
adressé au public nar l'Union Fémi- lignée et quï est, par là même, un ! 
nine Civique et Sociale à la yciîle gage de succès pour le jeune mou-
des Fêtes'de Noël et du Nouvel An : vemenl. 

« Vous tous, travailleurs manuclc —-— 
' ou intellectuels, qui jouissez le di-

: manche du repos en famille, avea-
vous pensé à d'autres travailleurs 
comme vous, prives de cette joie? Sois prêt à mieux comprendre la 

« Dans toute la mesure de nos souffrance d'autrui. Sois prêt à te pon-
possibilités, évitons aux autres le cher un peu sur ceux qui sont malheu-
travail du dimanche quand un ser- roux, même si cela doit te coûter, 
vice public indispensable ne l'exige Va vers les inconnus qui te sem-
pas ; blent de condition inférieure à la tien-

« N'attendons pas les derniers ne, avec le désir de les comprendre, 
jours de décembre pour préparer àfija de les mieux juger. Applique-toi 
les arbres de Noël et acheter les à sentir qu'ils ont un idéal et une fa-
cadeaux du Jour de l'An. En nous y çon de concevoir la vie, le monde et 
prenant plus tôt, nous éviterons les choses, différente de la tienne. En 
aux employés le surmenage de fir résumé, supplée par tes facultés à ce 
d'année, nous éviterons d'être qui leur'manque, tant au point de vue 
acculés à acheter le dimanche fau- intelligence qu'au point dé vue éduca-
tc de prévoyance. tion. 

« Si les magasins constatent . Voilà un but, un beau'.' Tu auras 

dées. géants trop zélés de la filiale de 
Votre généreuse amitié, témoignée Paris, 

de façon si éclatante, nous console au- Mais... ne cessons pas de veiller. 

més. 
Après ces élections triomphales, 

nos amis détiennent 9 sièges au Con-
seil des Prud'hommes de Cherbourg, 
contre 3 à la C.G.T. 

Sois Social 

qu'ils n'ont pas d'acheteurs le di-
manche, ils s'abstiendront d'ou-
vrir ». 

sans doute des déceptions, mais tu 
ne te décourageras pas, car tu agiras 
par amour du bien et de la justice. 

— Nos enfants ont de la chance d'avoir eu des jouets à Noël encore cette année. 
— Oui, combien d'autres pauvres gosses n'ont rien, ciu fait que leur père n'a pas de travail. 

Même pas à manger à leur faim ! 
— Ça n'existerait tout de même pas à ce degré, toute cette misère, si la profession avait été organisée. 
— Et si elle avait eu voix au chapitre dans l'organisation économique. 
— Il n'y a que par les Syndicats qu'on y arrivera. 
- Oui, amenons à nos Syndicats Chrétiens le plus de camarades possible. 

— Tiens, pour ma part, je veux en amener au moins un par mois. 

« L'industrie textile est outillée en contre la ratification du décret-loi 
vue de l'exportation. Une reprise im- du 19 avril concernant le régime 
portante d'activité ne peut être obte- des retraites ; 
nue que par des échanges commer- — Réclame la collaboration du 
ciaux plus favorables. Il convient de personnel, par la voie de ses orga-
viser ainsi au développement du pou- nisations syndicales, à toutes les 
voir d'achat des masses ,tant en délibérations sur la coordination du 
France que dans les colonies, ce qui rail et de la route, 
aurait des conséquences immédiates Constatant que de multiples at-
sur la consommation des objets, tex- teintes sont portées aux lois so-
tiles. • '- ciales, 

« La Fédération française des syn- H proclame que nulle solution vio-
dicals professionnels i.émct le vœu lant la justice et oubliant le res-
que cette politique économique et pect de la personne humaine ne 
commerciale retienne toute l'atten- peut être une solution durable, 
tion du gouvernement. Proteste contre le morcellement 

* '• . , £ des chemins de fer de ceinture et 
Réglementer la production

 exprime le vœu que toug leQ droits 

« Un grand nombre de syndicats acquis par les agents de ce réseau 
patronaux textiles préconisent une soient scrupuleusement respectés, 
réduction généralisée des heures de — Enregistre l'échec des nouvel-
travail et l'application dés quarante les tentatives d'unité syndicale, 
heures avant la loi, ou même une du- constate d'autre part les résultats 
rée de travail plus réduite encore. de l'initiative de la Fédération en 

Les organisations patronales vue de susciter une entente inter-
s'appuient en cela, sur le-'fait que l'ou- fédérale entre toutes les organisa-
tillage textile est devenu à jamais tions syndicales nationales de che-
trop important, et la main-d'œuvre minots et donne mandat au Bureau 
trop .nombreuse. Cette limitation des fédéral d'intensifier l'action, engagée 
heures de, .,u;avail qui aurait forcé- dans . (je Sens, 
ment ainrfi un caractère définitif sou-
lève des problèmes concernant les sa-
laires, les allocations familiales, 
assurances sociales, pour lesquels une 
entente entre les syndicat3;patronaux 
et ouvriers nous apparaît indispensa-
ble, ont utM OUK-l' 

Supprimer les équipes 
« Dès à présent, toutefois, la sup-

pression du régime des doubles équi-
pes dans l'ensemble du textile et de 
la triple équipe dans les peignages, 
peut être réalisée au pius tôt. Cette 
suppression répondrait aux demandes 
des syndicats ouvriers, aux vœux du 
Conseil supérieur ^du travail, et à la 
proposition de loi' feeillë-Soult. Nous 
savons aussi que la très grande ma-
jorité des industriels, est acquise à 
cette suppression. 

(Lire la suite en 6U page). 

PAIX SUR ; L'A. TERRE 
AUX HOMMES DE BONNE 
VOLONTÉ. 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

CAISSE 
FAMILIALE 

de la Loire-Inférieure 
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Les " de l'Union Régionale de Bretagne et 
Bonne Année 

Bonne Année! souhait agréable 
aux oreilles et qui, partant de 
cœurs sincères, doit contribuer au 
bonheur de ceux à qui il est adres-
sé. 

Il n'y a pas de doute que dans 
la mesure où le bién est voulu, il 
se réalise. Dans la mesure où le 
mal est conçu, il accumule ses rui-. 
nés. Pourquoi faut-il que, si sou-
vent, les forces du mal semblent 
dominer ? 

Nous pourrions disserter lon-
guement sur ce sujet, mais ce n'est 
pas aujourd'hui le but de notre en-
tretien. Nous voulons seulement 
envisager la situation particulière 
qui nous est faite et essayer de 
contribuer de toutes nos forces à 
rendre bonne l'année qui com-
mence. 

La crise qui nous étreint a bou-
leversé bien des projets, enlevé des 
illusions, et fait comprendre qu'on 
doit revenir à une sage conception 
de l'organisation économique. 

Ces changements ne se produi-
sent pas sans heurts et, malheu-
reusement, les travailleurs en sont 
toujours les premières victimes. 

Il faut donc rechercher les 
moyens de remédier à la gravité 
de cet état et il apparaît bien que 
les travailleurs ne pourront se 
faire entendre que s'ils sont grou-
pés, en nombre imposant dans les 
Syndicats. 

Quoique de puissantes organisa-
tions de ce genre existent, il nous 
faut bien constater que le nombre 
des syndiqués est loin de corres-
pondre au nombre des travailleurs. 
Il y a donc là un vaste champ à dé-
fricher, où nos camarades vou-
dront s'employer avec ardeur. 

L'apostolat individuel est tou-
jours le meilleur moyen de propa-
gande et nous ne saurions trop le 
recommander. 

Cherchons aussi à répandre da-
vantage notre journal La Voix des 
Travailleurs. 

Trouvons-lui des abonnements 
de soutien à 10 francs par an. 

Recherchons-lui de la publicité 
(si vous avez égaré les tarifs, ré-
clamez - les au Secrétariat de 
l'Union Régionale, qui se fera un 
plaisir de vous les envoyer). 

Ingénions-nous à accroître sans 
cesse le nombre de nos adhérents 
et à faire surgir de nouveaux syn-
dicats. 

Dans l'ensemble, l'année qui 
vient de se terminer a marqué des 
progrès constants pour nos organi-
sations. 

Si, dans certains endroits, des 
camarades ont dû, par suite de cir-
constances particulières, ralentir 
leur action publique, ils en ont 
profité pour s'organiser solide-
ment, afin de bondir plus sûrement, 
l'heure venue. 

Nous avons donc toutes raisons 
d'espérer, et de crqire^B'en cette 
nouvelle année, nous .pourrons 
contribuer fortement-"à' ramener 
dans les familles la 'Paix el la | 
Prospérité. 

Courage donc, et en avant! 
C. PICOUX, 

Président de VU. R. 

La question n'est pas de 
savoir s'il y aura ou non des 
Syndicats, mais s'ils seront 
chrétiens ou socialistes. 

Cardinal MERCIER. 

RENNES 
La Réunion 

du Conseil de PU. R. 
— 

peuvent plus efficacement défendre 
leurs intérêts trop souvent menacés. 

Nos amis continueront donc sans 
répit cette action professionnelle, qui 
leur permettra de contribuer à amé-
liorer le sort de leurs camarades de 
travail. • 

En ce qui concerne là propagande, 

QUELQUES DÉCISIONS 
Nous avons donné dans ,1e dernier 

numéro ■ de « La Voix dest, Travail-
leurs » le compte-rendu de lavréu^.an: 
au Conseil de TU. R., qui s'est tenue 
le 2 décembre dernier. , 

Nous voudrions aujourd'hui «appor-
ter quelques précisions au sujet des 
décisions qui y ont été prises. 

L'activité syndicale. —-. Si les ré-
sultats enregistrés sont des plus e-hjj 
courageants, il n'est pas douteux 
qu'ils l'auraient été davantage si tous 
les Syndicats avaient, pris soin de 
nous rendre compte de leur, activité. 

Ils en prendront note pour l'avenir 
afin que le rapport moral qui sera 
présenté au prochain congrès reflète 
exactement la physionomie de l'U. R. 

Situation financière. — Celle-ci, 
nous 1'âvôns dit, ' est satisfaisante. 
Sans doute, le jourçal est-il une lour-
de charge, afoss¥(fàftft-il l'alléger. 

Il nous9flf|f| grands services j 
que nous pouvons "bien faire pour lui j 
quelques sacrificé&.ftes Syndicats re- ! 
chercheront donc-des abonnements de 
soutien à 10 francs, des abonnements 
de propaàg'nde à 5 'francs, sans ou-
blier la publicité. 

Action prof essionnelle et propagan-
de.— Si le Syndicat n'est pas exclu-
sivement une machine à revendiquer, 
il n'en reste pas moins que, grâce à 
lui, les travailleurs possèdent un des 
plus surs moyens,,.d'pbtenir une meil-
leure application des lois sociales et 

propagande' "seront' organisées" aussi" 
ffég'^emmëiit que possible ëïl s'tetitcn-; 

darit" au 'besoin avec lés 'localités vûi-J 
sinès;" a l'exemple' "été nos a mi a du' 
Morbihan qui viennent de constituer 
une Union Départementale en vue, de 
mieux coordonner leurs efforts. 

Le Bureau de l'U. R. devra toute-
fois être mis au courant des diverses 
projets élaborés par les syndicats. 

Caisse Confédérale et Défense pro-
fessionnelle. — Le principe en étant 
admis, c'est de l'adhésion qu'il s'agit 
maintenant. 

Tous les syndicats feront donc le 
nécessaire pour faire parvenir leur 
réponse affirmative à la C. F. T. C, 
ainsi qu'il leur a été demandé. 

Le prochain Congrès de l'U. R. — 
Le Conseil n'ayant pu fixer le lieu 
du Congrès de 1935, le Bureau a été 
chargé de faire le nécessaire. ' 

Certaines réponses lui manquênt 
encore aujourd'hui. Lés Syndicats se-
ront donc avisés ultérieurement -et 
aussitôt que possible." 

Le ïoùrnal.' — Il est énfin rappelé 
aux Syndicats qu'ils doivent adresser 
pour'ie 28 de etiàque mots,' :le''ôoniptë-
rendu de leur activité pour' être in-
séré dans le journal. 

Il importe, en effet, que nous prou-
vions à'nos amis, comme t nosadver-
saires, l'utilité et là nécessité de nos 
organisations ' syndicales. ' 

. ——y —-, 
Avis aux Camarades 
Cheminots de l'Etat 

COTISATION DE JANVIER 
Nous rappelons qu'en vertu de la 

décision prise au Congrès de Rennes 
(mars 1934), la cotisation du mois 
de janvier est fixée à '5 francs. 

Vous avez compris, tout particuliè-
rement à la lecture de notre « Che-
minot » du mois de décembre, quelle 
était l'action menée par notre Fédé-
ration ; par les revendications pré-
sentées à la Direction de l'Etat, vous 
voyez l'importance des questions gé-
nérales qui sont posées. 

Sur le plan d'organisation et de dé-
fense professionnelle, nous ne crai-
gnons aucune comparaison. Lisez les 
autres Organes syndicaux, comparez-
les avec notre « Cheminot de Fran-

ce »; votre-conclusion sera — si vous 
jugez en toute liberté — que nos 
idées syndicales sont les vôtres. 

Alors, au commencement de 1935, 
adressez votre adhésion à la Fédéra*, 
tion des Cheminots de France, 5, rue 
Cadet, Paris 19È . .. 

—9r 

o><#l&SHe9BIQN),, ' à 
 .■: v-

Lés pèrmdtièriSes* %/ndîcaïés'" sont 
tenues régulièrement 'an siège, 7, rue 
do Corbin : le mercredi', de 18 à 19 
heures ; te vendredi, dé 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le-
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 Heures. 

 -X — 

Assemblée générale 
Le dimanche 27 janvier 1934, à 10 

heures précises, en la Maison des Syn-
dicats Professionnels, 7, rue de Corbin, 
aura lieu une Assemblée générale or-
dinaire, avec l'ordre du jour suivant : 

1. Allocution du Prësidênt ; 
2. Lecture et approbation du pro-

cès-verbal de -là dernière Assemblée ; 
3. Lecture et approbation du rap-

port morà'l et financier dé 1934 ; 
4. Concours des apprentis ; 
5. Renouvellement du tiers sortant 

du Conseil Syndical ; 
6.'Eiâmé'h de M'situation : 
7. Propositions du Cbnseil Syndi-

cal (statuts, cais'se de résistance) ; 
8. Questions diverses. 

"Le ConscA Compte expressément 
Sûr"!* présence dé tous;et fait con-
fiance à leur esprit syndical. 

T. 
1———:x;. . 

Action 

Le Conseil Syndical, ayant été saisi 
d'un® demande de protestation relati-
ve à l'information technique parue 
dans le numéro, de novembre 1934 
d'une revue distribuée mensuellement 
sur la place de Rennes, a remis à 
l'éditeur, au cours d'une entrevue 
courtoisie, une protestation écrite sous 
forme de complément d'information. 

Celle-ci, adressée au gérant de la 
Revue, lequel réside dans le Puy-de-
Dôme et; assure la fonction de rédac-
teur en chef, fut de ce fait portée à 
la connaissance de l'éditeur, qui re-
connut le'bien-fondé de Cette démar-
che, nous assura d'une rectification 
avec, envoi d'un numéro, justificatif, et 
nous autorisa, après lecture, à en pu-
blier, le texte, dont voici la teneur : 

Rennes, le 12 décembre 1934. 
Monsieur le Gérant, 

Dans le numéro du Trait-d'Union du 
Foyer et de la Santé de novembre 
1934, sous le titre général : « Les 
carrières pour nos fils et nos filles », 
une documentation technique concer-
nant;: « le Linotypiste >> a été insérée 
sur trois-quartsi.de page, 
; . Cette documentation étant fort er-
ronée, le Syndicat Professionnel du 
Livre ,; de . Rennes , (C.F.y.e.) croit, de. 
son devoir , de. protester contre, les 
inexactitudes émises dans cet article, 
et de rétablir par une documentation 
complémentaire précise, la véritable 
technique professionnelle de cette 
branche du Livre, réalisant de ce fait 
le point le plus essentiel du program-
me du Syndicalisme Chrétien : la col-
laboration mutuelle et confiante. 

Un premier point, réfutable de tou-
te nécessité, est la présence de fem-
mes à la conduite des machines lino-
types ou similaires. Nous ne pouvons 
nier que ce fait regrettable existe, 
ayant été inévitablement amplifié du-
rant la guerre et les années suivan-
tes immédiates ; mais nous devons 
souligner que les divers groupements 
de défense professionnelle se sont 
toujours élevés contre cette tolérance. 

Il ne faut pas oublier, en effet, que 
cette profession est exercée dé jour 
comme de nuit, et que les profession-
nels savent qu'un jour venant, ils 
peuvent être astreints à passer d'un 
service à l'autre. Comme le travail de 
nuit est incompatible avec la consti-
tution féminine, les groupements pro-
fessionnels, après plusieurs tentatives, 
ont réussi à «faire admettre ce point 
de vue aux directeurs des Ecoles de 
formation d'opérateUrs linotypistes ; 
et notamment par l'Ecole de la So-
ciété Linotype Française, 52, rue Ser-
vàn, à Paris, citée dâns l'article en 
cause. ' 

Cette école, depuis janvier 1934, ré-
serve de fait exclusivement l'appren-
tissage à l'élément masculin âgé de 18 
à 35 ans et possédant d'obligation le 
livret d'apprentissage confirmant la 
pratique de la composition typogra-
phique durant un minimum de trois 
années. 

En outre, si l'apprentissage à cette 
Ecole est de trois mois, à raison de 
quatre heures par jour (matin ou 
après-midi, au choix), il est exigé une 
somme de 500 francs à l'inscription, 
et, par un examen d'aptitude passé à 
la fin du premier mois de pratique, 
l'Ecole se réserve le droit d'éliminer 
sans appel, les élèves reconnus inap-
tes aux exigences de cette profession. 

Notons aussi que la formation des 
opérateurs à cette Ecole, pour les élè-
ves venant de province, afin de ré-

duire leurs frais de sépour, peut être 
ramenée, à une période de huit heu-
res par jour ; et que l'absence inexcu-
sable à.trois cours dans un même mois 
entraîne l'exclusion des cours. 

De plus, cette Ecole accorde une 
priorité à la formation des élèves ins-
crits par les clients de la Société Li-
notype Française, pour lés besoins de 
leurs travaux personnels. 

Le placement des élèves individuels 
n'est assuré par l'Ecole que suivant 

îles possibilités, aucun engagement 
n'étant pris à ce sujet. 

A cela, il faut ajouter que, malgré 
l'assurance des propectus de l'Ecole, 
les trois .mois,,,,.d'.apprentissage sont 
nettement insuffisants, et qu'un opé-
rateur linotypiste ne peut assurer une 
production régulière normale qu'aprè3 
six mois de pratique constante, et 
pour le travail des journaux qui ne 

; demande en général que du travail 
| courant ; car pour les travaux com-
j merciaux, c'est plus difficultueux, donc 
plus long. 

Autre point. Des connaissances gé-
nérales 'exigibles des opérateurs lino-
typistes, il faut tout de même en déli-
miter l'-é'tëridue. S'il est admis que 
« l'intelligence de l'opérateur doit 
suppléer - à la négligence du rédac-
teur », il ne faudrait pas en déduire 
qu'il est tenu à un savoir extraordi-
naire. Comme sait si bien le dire le 
proverbe : « A chacun son métier, et 

j les vaches seront bien gardées ». 
Il est évident aussi qu'au point de 

vue technique matérielle, c'est un fort 
appoint pour l'opérateur linotypiste 
de posséder des notions mécaniques ; 
màis celles-ci se doivent toutefois, et 
en toute honnêteté, de rester dâns le 
domaine élémentaire, attendu qu'on ne 
pourrait, étendre profondément cette 
pratique sans empiéter , sur terrain 
d'autrui, c'est-à-dire sans, nuire aux 
intérêts des mécaniciens linotypistes, 
qui, eux aussi, reçoivent, s'ils le veu-
lent, une formation complète à la So-
ciété Linotype Française. 

Dans la question de l'emploi par 
l'offre et la. demande, autre erreur. 
Précisons que ces derniers mois, il 
s'est-tfbiivé un peu partout de nom-
breux opérateurs sans travail ; à Ren-
nes notamment, malgré l'existence de 
trois- quotidiens et de huit ou dix heb-
domadaires, ce fait a pu être observé. 
Il n'y a donc pas pénurie d'opérateurs, 
mais pléthore. , 

Quant au salaire, pour rester dans 
les conditions de travail normales, le 
chiffre cité de 40 à 60 francs par 
jour est exagéré pour toute la ré-
gion ; il nous faut nous contenter 
d'une moyenne, hélas ! inférieure. 

En nous excusant, Monsieur le Gé-
rant, de cette intervention inattendue, 

nous tenons à préciser que notre dé-
marche n'est animée d'aucun esprit 
malveillant, et que c'est dans l'intérêt 
même de la profession que nous 
avons tenu à éclairer les jeunes gens 
susceptibles d'entrer dans cette bran-
che d'activité du Livre, reconnaissant 
volontiers par ailleurs , que les Ecoles 
de .formation, d'opérateurs linotypistes 
sont s hautement, recommandabJ.es. 
Mieux vaut, en effet, pour la docu-
mentation, s'adresser toujours aux 
groupements intéressés, qui ne peu-
vent que donner ..des précisions , d'une 
exactitude scrupuleuse. 

Dans l'espoir d'avoir contribué heur 
reusement à votre rubrique technique, 
et vous demandant de nous faire par-
venir un numéro justificatif. relatant 
ces quelques précisions, nous vous 
prions, Monsieur le Gérant, de croire 
à nos sentiments entièrement dévoués. 

Pour le Conseil syndical 
et par ordre : 

LE SECRETAIRE, 
(Opérateur-Linotypiste ). 

Chez les Cheminots 

Nos camarades Cheminots du , Syn-
dicat de Rennes se sont réunis, .au 
Palais Saint-Georges, le 20 décembre 
1934. 

L'ami Vuillemin, qui présidait, in-
diqua tout d'abord le but de la réu-
nion : rendre compte aux syndiqués 
de l'action de la Fédération des Che-
minots de France effectuée tant par 
elle-même que par la Cohérence in-
terfédérale qui vient d'être constituée 
avec le concours de plusieurs organi-
sations syndicales de cheminots, en 
vue de faire modifier les Décrets-lois 
sur les salaires et les retraites. 

L'assemblée s'intéressa vivement 
aux renseignements que fournit en-
suite Léon Grimault, secrétaire, le-
quel apporta la preuve convaincante 
que cette Fédération avait su prendre 
l'attitude qui convenait et préconiser 
les moyens propres à apporter un 
remède à la situation présente. 

Il montra notamment que cette 
grave et importante question de la 
réorganisation des Chemins de fer 
qui est appelée à. bouleverser la si-
tuation de plusieurs dizaines de 
milliers de cheminots avait retenu 
particulièrement l'attention de la Fé-
dération des Cheminots de France et 
les nombreuses interventions de celle-
ci près des Parlementaires, et des 
Pouvoirs Publics pour protester no-
tamment contre les pactes régionaux 
qui viennent d'être conclus eiî'.re 
transporteurs routiers et ferroviaires 

Chez nos amis 
de l'Union Régionale 
de Basse-Normandie 

Le Congrès 
du 16 décembre 

Dès 9 heures, au siège de l'Union 
départementale des Syndicats 
Chrétiens du Calvados, les délé-
gués des différents syndicats de 
l'Union syndicale de Basse-Nor-
mandie, tenaient leur première 
séance d'étude, sous la présidence 
de M. Mennelet, secrétaire adjoint 
de la Confédération française des 
travailleurs chrétiens. 

Les délégués présents entendi-
rent tout d'abord leur président ré-
gional, M. André Paillieux, qui 
leur présenta le rapport moral de 
l'Union, s'attachant à souligner 
l'admirable effort entrepris dans 
notre région et les heureux résul-
tats obtenus. 

Après lui, le trésorier de l'Union 
régionale vint dire la situation fi-
nancière du groupement et faire 
approuver les comptes de l'année. 
M. Savary fut chaudement félicité 
pour son excellente gestion. 

Il appartenait à M. Langelier, 
le dévoué secrétaire adjoint régio-
nal, de donner connaissance du 
rapport d'organisation moral et 
financière de la maison syndicale. 
Il le fit avec beaucoup d'à-propos. 

Après une discussion fort ani-
mée et intéressante, cinq nouveaux 
syndicats nouvellement formés, 
dont le syndicat du bâtiment de 
Caen, furent affiliés à l'Union des 
Syndicats. Sept groupements en 
formation, trois à Cherbourg, 
trois à Lisieux, et un à Mézidon, 
firent l'objet d'une étude et leur 
affiliation fut en principe décidée. 

Avant de se séparer, les con-
gressistes renouvelèrent leur con-
fiance aux membres du conseil. 

A midi, un banquet amical ré-
unissait à l'Hôtel de l'Espérance, 
les congressistes autour de M. 
Mennelet. 

L'après-midi, dans la salle de la 
rue des Carmélites, une deuxième 
réunion d'études fut tenue. 

M. Espère t, de Cherbourg, trai-
ta d'une façon très intéressante, 
de l'organisation professionnelle 
vers un ordre corporatif. 

M. André Paillieux, en une cau-
serie appropriée, fit le compte 
rendu du congrès des commissions : 

départementales du travail, qui 
s'est tenu en septembre dernier 'E 

Marseille. " "'"'; ' ' 
Enfin, M. Garnier, coriseiller'mti'. 

nicipal de Caen, secrétaire général 
de l'Union régionale de Basse-Nor-

■jjfciandie, tira les Conclusions de la 
Ijournée,. Le"jeunè orateur s'étendit 
| sur les difficultés de l'heure pré-
sente, chômage, marasme des af-
faires, etc.. 

De l'examen auquel il a procédé, 
il résulte que ces difficultés ont 
été sans doute dûes à certaines me-
sures provoquées par les circons-
tances, mais que cependant, dans 
une proportion très large, elles 
résultent d'une-.; certaine manière 
amorale de penser et de vivre. 

En terminant. M, Garnier lança 
un vibrant .appel' à l'organisation 
syndicale chréi ienne et à l'éduca-
tion morale et sociale des milieux 
ouvriers et tout particulièrement 
de la jeunesse ouvrière. 

A l'issue de la réunion, le Con-
seil élu le matin procéda à la com-
position de son bureau. Ont été 
désignés : 

Président, M. Pailleux (Chemi-
nots) ; Vice-présidents, Mlle Che-
valier et M. Malle (Employés) ; 
Secrétaire, M. Garnier (Chemi-
nots) ; Secrétairé-adjoint : M. Lan. 
gellier, (Employés) ; Trésorier, M. 
Savary (Cheminots) ; Trésorier-
adjoint : M. Boussin, (Métallur-
gie) ; Membres : MM. Gâûgain 
(Livré), Hantebériè (Mélaïlttfg4e), 
Huet (Bâtiment). lyp%mum# 

La Session annuelle 
du Conseik Supérieur 

du Travail 
« A une évoqué"où les conditions 

d'existence des individus et des collec-
tivités se transforment comme les 
miœurs elles-mêmes; si profondément 
et si rapidement, il ne serait pas sans 
danger que notre - législation resta 
immuable... et il est heureux qu'un or-
ganisme ait été; prévu pour étudier et 
préparer le développement et la réa-
daptation de nos lois ouvrières... » 

Tel fut le début de l'allocution que 
prononça:M. le Ministre du Travail à 
l'ouverture :de la 38°,session et tel est 
bien, dans ces quelques, lignes, le. but, 
assigné au Conseil Supérieur,du ^"rfa* 
vail, organisme de collaboration- où 
patrons et ouvriers recherchent | U>» 
dispositions répondant. le - mieux, aWfc 
réalités, conciliant le mieux les inté-
rêts des .çemployeurs^des employés, et 

de la- -collectivité. ■ ... 
Et, si tous les vœux émis;et-;fcôut'ès; 

les réformes suggérées, par cet em-| 
bryon de Parlement Professionnel nei 
sont pas ou tardent à être pris en con-
sidération par le Parlement Politique, 
il n'en est pas moins vrai que cette 
année, plusieurs projets de loi relatifs 
à des questions étudiées par le Con-
seil Supérieur ont été déposés notam-
ment : 

Obligation pour les vendeurs ou 
loueurs de machines de munir celles-
ci de dispositifs de protection contre 
les accidents du travail ; , 

Délai à accorder aux salariés logés 
par leur employeur pour l'évacuation 
de leur logement lors de la résiliation 
du contrat de travail ; 

Responsabilités des entrepreneurs à 
l'égard du personnel du sous-entre-
preneur qu'ils emploient, etc.. 

L'ordre du jour de la session com-
portait : 

Les remèdes aux licenciements ré-
sultant de progrès techniques ou de 
perfectionnement de l'organisation du 
trayaii^ »*» «oa$ r,.-.:- - j 

Le paiement des salaires en cas de 
faillite ou de liquidation judiciaire ; 

La révision des décrets du 10 août 
1899 touchant les conditions du tra-
vail dans les marchés passés au nom 
de l'Etat, des départements et des 
communes ; 

La représentation aU Conseil Supé-
rieur du Travàil des Commissions dé-
partementales du Travail ; 

L'extension des àrt. 33 et 331 du 
Livre 1er du Code du Travail à l'in-J 
dustrie du tissage des soieries, loi ré- j 
glementant le salaire des ouvrières à 
domicile. 

La session était donc particulière-
ment chargée. 

Il faut dire que ces questions sont 
étudiées au préalable par la Commis-
sion Permanente et qu'elles sont sou-
mises et discutées ensuite, au cours 
de la session annuelle, par l'ensemble 
du Conseil. 

Nous verrons dans un prochain ar-
ticle, la discussion à laquelle elles 
donnèrent lieu. 

G. BONNAMY, 
Secrétaire du Syndicat des Che-

minots de France, 
Membre du Conseil Supérieur 

du Travail. 

ne indus'triéllç'( emploie, comme pour 
sière; Une' v'ëuvè" ayant"' à" 'sa 'ehosi 

arriver à obtenir un état de 
caissière; une~'Vë"UVê" ayant à sa -''choses plus juste, 
charge deux enfants en bas âge. ! Il faut que l'épouse, la mère" de 
'Cette employée; dont on ri'à; qtfà's'e , famille reste au foyer; 
louer, est paVëê* onze cents francs j II faut que le mari, le père soit 
par mois, ce qui n'est pas mai pour : suffisamment rétribué pour subve-
une femme, mais sans doute un peu ' nir non seulement au nécessaire, 

derhieKSî t xm> article»'de. M-> IL.;* 3tx: 
Voici, en quelques mots, ce dont 

il était question : - ■-«-'» 

faible pour un caissier, car à tra-
vail égal salaire égal. 

Une jeune fille ayant ses deux 
baccalauréats, parlant des langues 
étrangères, ayant une connaissan-
ce sérieuse de la comptabilité et, 
de plus, fortement recommandée, 
sollicite l'emploi au prix de six cents 
francs par mois. Résidant dans une 
famille qui est assez fortunée, elle 
ne veut travailler que pour se 
payer des toilettes et autres baga-
telles. 

Pour l'employeur, le problème est 
celui-ci : écouter sa conscience ou 
écouter son portemonnaie. C'est 
assez angoissant par les temps qui 
courent. Combien auraient sacrifié 
sans scrupule la mère de famille 
pour économiser 500 francs par 
mois? 

Pour nous, travailleurs, une au-
tre question se pose : 

LTn emp^é a-t-il le droit d'of-
frir ses services à un prix réduit, 
au rïsque<aTrmener au chômagë un 
père de famille ou une femme dans 
le besqin? 

Un. retraité act-il le droit d'aller 
l'aire dçf. travaux, faciles, des mé-
nages par exemple, à un prix déri-
soire, au risque de mettre sur le 
pavé une pauvre femme nécessiteu-
se, comme j'ai vu le cas se produire 
à Nantes, il y a quelque temps? 

Autrement dit,' soUs prétexte de 
liberté de travail, de loi d'offre et 
de demande, peut-oh porter attein-
te au droit à l'existence d'un tra-
vailleur ? - 1 

,<< En France, dit M. L. N nous 
n'avons pas encore envisagé ce pro-
blème, mais, l'Allemagne et l'Italie 
ont apporté, au labeUr des femmes 
des réglementations formelles. Elles 
n'admettent, pas qu'une femme, si 
elle est déjà pourvue, soit par le 
labeur de son mari, soit par les li-
béralités de ses parents, puisse 
prendre la place d'un homme ou 
d'une : autre, travailleuse moins \ for-
tunée, et le,, réduire, au chômage..'.. 
L'Angleterre^ s!açb,emine, de plus en 
PUIS ̂ ï^^t%T\?Qi£ >..,;,. ' 
: .^ocîfl&jieé iyno.us,constatons 

que "notèè'tpays- est - bien, devancé. 
NoUs TOJ5»owcaiSîqu6 osegïetter l'in-
différence de nos législateurs,? cau-
se de tant de misères. 

Nous ne*«muifions trop insister 

mais encore puisse procurer aux 
siens un peu de bien-être. 

Il faut arrêter la concurrence dé-
loyale que ceux qui ont quelques 
ressources font à ceux qui sont 
plus nécessiteux. 

Il faut arriver à l'établissement 
du salaire minimum. 

Il y a fort à faire dans ce pro-
gramme. Quelle lutte ne faudra-t-il 
pas entreprendre pour combattre 
la rapacité d'employeurs sans ver-
gogne qui exploitent la faiblesse 
d'employés inconscients? Comment 
faire pour empêcher certaines mai-
sons, et non des moindres, d'avoir 
à leur tête d'anciens officiers, d'an-
ciens fonctionnaires qui prennent 
la place des jeunes sortis brillam-
ment des grandes écoles ; pour em-
pêcher les retraités de travailler à 
des travaux minimes, qui ensuite 
servent de base pour établir les sa-
laires de pères de famille travail-

| lant avec eux. 
Si une réglementation n'inter-

vient pas, il n'y a pas de fin pos-
sible pour le chômage et son cor-
tège de misères. 

. Félicitons M. L. N..., et remer-
cions-le. Les idées qu'il a si bien 
développées sont les nôtres. Elles 
feront leur chemin. Apportons no-
tre appui, ne fut-il que moral, à 
tous ceux qui nous aident. Encoura-
geons-les de toutes nos forces, et 
travaillons ardemment à la réalisa-
tion de notre idéal, au bonheur de 
la classe ouvrière d'après les prin-
cipes énoncés par notre vénéré 
pape Léon XIII. 

D'autre part, aux termes du dé-
cret du 22 septembre 1913, modi-
fié par le décret du - 23 " décembre 
1928, ces étalages doivent en tout 
temps être munis de dispositifs 
protégeant, contre les intempéries, 
les employés qui. y sont occupés ; 
en outre* en cas de froid, des 
moyens de chauffage suffisants 
doivent être aménagés, pour les 
employés, dans l'intérieur de l'éta-
blissement ; enfin, lorsque la tem-
pérature est inférieure à 0 degré, 
il est interdit d'occuper des em-
ployés aux étalages extérieurs. 
Toutefois, en ce qui concerne les 
établissements dans lesquels la ren-
trée .de ces étalages rendrait prati-
quement impossible la vente à l'in-
térieuy,. les employés doivent sé-
journer à 1,'intérieur, mais les hom-
mesfde plus de 18 ans peuvent, lors-
que les acheteurs se présentent, ef-
fectuer des opérations de vente aux 
étalages, à condition que ces em-
ployés n'y restent que le temps 
strictement nécessaire auxdites 
opérations. 

Par ailleurs, les dispositions du 
décret du 10 juillet 1913 prescri-
vent que les locaux de travail doi-
vent être convenablement chauffés. 

Nous engageons vivement les 
Syndiqués qui constateraient que 
leur maison n'observe pas ces pres-
criptions, dont l'initiative revient 
partiellement à nos organisations, 
à nous le signaler sans délai et de 
façon précise. 

Le Comité National 
J« des Syndicats 

Professionnels 
des P. T. T. 

réaménage-

La protection 
des vendeurs à l'étalage 

La température s'étant déjà 
montrée rigoureuse, nous croyons 
devoir rappeler à nos lecteurs les 
dispositions réglementaires relati-
ves aux étalagés extérieurs des 
magasins et boutiques. 

. En .particulier,, le décret djU,-:21 
juin 1912 interdit de façon absolue 
l'emploi de jeunes gens de moins 
dee-18'HBsi études femmes de tout 
âgë aux. étalages extérieurs lors-
que la température est inférieure 
à. 0 degré. 

. Les Syndicats Professionnels des 
P. T. T. ont tenu leur comité natio-
nal à Paris pendant trois jours. De 
nombreux délégués représentaient 
les régions syndicales. 

Les agents, techniciens, manipu-
lants et employés, ont étudié les 
moyens de propagande dans leurs 
catégories respectives et les métho-
des de formation des militants : 
réunions, tracts,., -cercles, journal 
fédéral. ■ .imuaiîmo M -

De son côté, le S. P. F. a étudié 
tour. à. tour avec. Mlles ;Lecomte, 
Bouniol, Gronnier, Meslier, plu-
sieurs questiorts à l'ordre dû jour, 
et d'abord le journal fédéral. 

Conjointement au 
ment des effectifs des bureaux ont 
été étudiées les-questions'de muta-
tions et des mises à la retraite. Eu 
ce qui concerne ce dernier point, les 
déléguées entendent qu'avant toute 
application de mesure d'office, l'ad-
ministration recoure d'abord aux 
volontaires dans les conditions pré-
vues à l'article 3 des décrets-lois, 

j Mlle Lecomte, dans une étude 
I extrêmement fouillée, examine la 
propagande à faire pour le renfor-

1 cernent des effectifs syndicaux et 
la formation des militantes : cer-
cles des jeunes, semaine de forma-

j tion annuelle, bulletin des militan-
i tes, cercle fédéral, congrès sont 
étudiés. 

Le rapport sur le nouveau statut 
; des assistantes-receveuses est dis-
| cuté et mis au point pour être dé-
posé à l'administration. 

Enfin, la troisième journée ré-
unit les délégués des divers syndi-
cats en une séance fédérale qui dé-
buta par une importante étude de 
M. Pierre QUétin, abordant succes-
sivement : 

Les organes actuels de la repré-
! sentation professionnelle en Fran-
ce et les diverses réformes qu'il 
convient d'y apporter pour en faire 
de véritables organismes de repré-
sentation de là profession ; notre 
doctrine sur l'organisation profes-
sionnelle telle qu'elle ressort des 
Encycliques ; une heureuse appli-
cation de ces enseignements; l'ef-
fort social des catholiques suisses; 
pour terminer un examen critique 
des solutions actuellement préconi-
sées par les divers groupements 
professionnels et politiques fran-
çais en matière d'organisation de 
la profession. 

L'après-midi fut consacrée à un 
très intéressant rapport du secré-
taire fédéral, M. H. Augeard, sur 
l'organisation corporative envisa-
gée sous l'angle de la doctrine Chré-
tienne. 

Deux rapports, l'un de Maurice 
Durand, du Syndicat professionnel 
des agents, consacré à l'action fé-
dérale ; l'autre de Mme Tarit, rece-
veuse, sur la question des compta-
bles, suivis d'un débat général sur 
la propagande et le journal fédérait 
terminèrent cette' dernière journée 
dés Comités nationaux dé là Fédé-
ration française des Syndicats pro-
fessionnels des P. T. T., où il s'est 
fait du bon travail et où non seule-
ment furent formulés des vœux, 
mais prises des résolutions d'action. 

A LA 

CHAPELLERIE 
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et d'où furent exclus les usagers et 
le personnel, sont bien une nouvelle 
preuve qu'elle sait prendre en toutes 
circonstances les intérêts des chemi-
nots. 

L'assemblée fut unanime à recon-
naître que l'unité, si souhaitable 
pourtant, mais pour le moment irréa-
lisable — les tentatives toutes récen-
tes de la C.G.T. et de la C.G.T.U. 
viennent, de le confirmer — ne pou-
vait faire oublier les graves problè-
mes du moment et que seule une 
action concertée de toutes les organi-
sations syndicales, après en Lente 
loyale, était capable de les résoudre. 

Après avoir examiné plusieurs au*, 
très 'questions, notamment celles qui 
feront l'objet d'une prochaine audien-
ce demandée au Directeur Générai, 
et qui intéressent divers services, 
l'Assemblée tint à manifester'à nou-
veau sa confiance à la Fédération dès 
Cheminots de France, de même 
qu'à la C.F.T.C. qui, sur un plan plus 
général, travaille dans le même sens 
à l'amélioration du sort de tous les 
travailleurs. 

-x-
SYNDICAT 

DES EMPLOYES 
Nous rappelons à nos camarades 

que la prochaine Assemblée générale 
aura heu au siège social, 7, rue de 
Corbin, le dimanche 10 février, à 10 
heures. 

En plus des rapports habituels, des 
questions fort importantes seront 
examinées, notamment la réorganisa-
tion de la Caisse de Solidarité. 

A cette Assemblée, il sera aussi 
procédé au renouvellement du tiers 
sortant des membres du Conseil d'Ad-
ministration 

Nos camarades se feront un devoir 
de participer à cette réunion qui 
s'annonce comme le point de départ 
d'une action intensive en 1936. 

Cercle d'Etudes 
Notre réunion du 9 décembre ne 

laissa pas d'être très intéressante. Si 
quelques-unes d'entre „ nous man-
quaier^'. <— retenues dans leur pa-
roisse — il y avait plusieurs nou-
velles figures qui, j'espère, devien-
dront les assidues du Cercle. 

A 5 heures, notre Directeur, M. 
l'abbé Simonneaux, commence la 
réunion par la prière habituelle. 

Puis il commente un passage de 
l'Evangile de SaintrMathieu : « Le 
Bon exemple » dans lequel. .Notre-
Seigneur nous apprend que le chré-
tien doit être « le sel » el « la lumiè-, 

» afin d'être celui qui éclaire le 
chemin vers la Vraie Lumière : le 
Christ. .... ■ ■ '., .i 

D'où la conclusion suivante : une 
lumière pour éclairer doit être bien 
en vue et non rester « sous le bois-
seau ». Donnons l'exemple qui fait 
connaître la vérité ; pour celà, deve-
nons meilleures. 

Après cette introduction, nous 
abordons l'étude de l'Encyclique 
« Quadragesimo Anno » qui doit faire 
l'objet de plusieurs réunions. 

Le questionnaire est à peine étudié 
et expliqué, que déjà l'heure s'est en-
fuie sans que nous nous en,soyons 
aperçues. L'une d'entre nous propo-
se pour chaque séance une question 
pratique d'apostolat. Nos prochaines 
réunions promettent donc d'être plus 
vivantes et plus intéressantes. encore 
si possible. 

• Notre prochain cercle est fixé au 
13 janvier. 

FOUGERES 

 x 

SYNDICATS FEMININS 
9, Rue du Griffon 

Association 
Sténographique 

unitaire de Paris 
39 élèves présentées, .36 reçues. 
Sténographie préparatoire : 8/8. —■ 

Mlles Chaussée Bernadette, Dutemps 
Edith, Garel Hélène, Jambon Hélène, 
Morice Berthe, Roussel Geneviève, 
Saloux Marcelle, Tybalan Yvette. 

Sténographie théorique : 11/11. — 
Mlles Bégaud Jeanne, Duault Paulet-
te, Gangourdo Yvette, Leclair Clai-
rette, Leloi Denise, Pichon Léa, Mar-
chand Denise, Poirier Anaïs, Richard 
Anne, Savary Madelèine, Villeneuve 
Marcelle. 

Pratique élémentaire, 75 mois : 
1/1. — Francine Burlot. 

Commercial supérieur, 120 mots : 
1/1..— Cormier Renée. 

Dactylographie préparatoire, 20Q 
mfflts :, 10/13. —.Mlles Burlot Fran-
cine, Chaussée Bernadette, Duault 
Paulette, Gangourdo Yvette, Garel 
Hélène, Geffray Nelly, Leclair Clai-
rette, Marchand Denise, Poirier 
Anaïs, Savary Madeleine. 

Dactylo pratique, 400 mots : 1/1. 
— Mlle Montambault Yvonne. 

Dactylographie supérieur : 3/3. — 
Mlles Daniel Suzanne, Labbé Eugé-
nie, Le Roux Odette. 

Sténo-dactylographie : 100 à 125 
mots : 1/1. — Mlle Piron Fernande. 

-X-

Cotisations 
N'oubliez pas qu'actuellement la 

carte d'escompte, couleur verte, est 
périmée et qu'il est de votre intérêt 
de l'échanger au plus tôt. 

Ne tardez donc pas à passer à la 
Permanence où le meilleur accueil 
vous est réservé; le cas échéant, nous 
prendrons bonne note de vos deside-
rata. 

-X-

Assemblées Générales 
L'Assemblée Générale du Syndicat 

des Dames Sténo-Dactylographes et 
Comptables, aura lieu le Dimanche 20 
Janvier, à 14 heures, 6, rue du 
Griffon. ' 

L'Assemblée Générale dés'Dames 
Ouvrières de l'Habillement aura' lieu 
le Dimanche 20 Janvier, à 14 heures, 
9, rue du Griffon. 

Nous espérons que vous y viendrez 
nombreuses vous faisant un devoir 
d'y assister. 

Nouvelles de famille 
DÊCÊS 

Notre chère compagne, Madeleine 
Guérin, du Syndicat des Dames Ou-
vrières de l'Habillement, a eu la 
douleur de perdre son père le 29 no-
vembre dernier. 

A notre compagne si éprouvée et 
à sa famille, nous adressons nos vives 
er chrétiennes condoléances. 

Je n'explique point l'Evangile 
au profit du despotisme, mais au 
profit du malheur. 

CHATEAUBRIANT. 

Appel aux inorganisés 
Il est un fait regrettable : c'est 

l'inertie de nombreux ouvriers se 
laissant aller à l'indifférence et se 
souciant peu de l'avenir de la vie ou-
vrière. 

Toute leur action est concentré 
dans leur « moi », et rien ne les 
préoccupe. Les activités menées pour 
un meilleur aménagement de leur vie 
sociale, les luttes engagées pour la 
défense des salaires, l'effort pour 
mettre debout la loi de quarante 
heures, l'établissement du salaire 
minimum, que leur importe tout Cela! 
Que le Syndicat s'active pour la sup-
pression des heures supplémentaires, 
tout leur semble naturel. Les autres 
camarades syndiqués cotisent à leur 
place, tiennent debout l'organisation 
nécessaire, ils en profitent, et cela 
leur suffit. 

Ce sentiment est un mal qui ne 
peut que préparer pour l'avenir des 
jours malheureux et empêcher l'évo 
lution de la classe ouvrière; Les jours 
sombres que nous vivons devraient 
pourtant inciter les travailleurs à 
mieux devenir maîtres de leur desti-
née et à réagir contre l'action ca-
pitaliste qui se produit, par la baisse 
des salaires et le retour de-l'autori-
tarisme, qui, si nous ne prenons gar-
de, asservira à son caprice le monde 
du travail. 

Ne voyons-nous pas, en effet, des 
firmes établir des codes de travail 
spéciaux embrigadant les travail 
leurs, les modelant au rythme des 
machines? Cela ne fait-il pas monter 
le rouge de la honte au front des ou-
vriers restés fiers de leur personna-
lité humaine et de leur rôle social? 
Oui, il est temps de réagir si nous ne 
voulons pas être demain le troupeau 
bêlant. 

Je m'adresse donc aux inorganisés, 
et je leur demande s'ils croient que 
la lutte pour l'amélioration de leurs 
conditions de travail est passée, s'ils 
se trouvent mûrs pour . enregistrer 
toutes les baisses de salaires infligées 
par les patrons qui, prétextant la 
crise, économique, rognent constam 
ment le salaire vital de l'ouvrier. -.. 

j Avez-vous : réfléchi que; si tout le 
monde faisait comme vous, il en .se-
rait fait des avantages conquis. par 
le Syndicalisme depuis une cinquan-
taine d'années.. Les'avantages des lois, 
sociales votées sous la pression des 
Syndicats deviendrait caducs et l'on 
assisterait -bientôt à ce spectacle la-
mentable que les plus âgés ont .bien 
Connu et qu'ils ont toujours présent 
à leur mémoire. De nos jours, la mi-
sère sévit également dans les foyers 
ouvriers atteints par le chômage ; 
mais, malgré tout, la situation est 
moins tragique, grâce aux allocations 
de chômage. 

Les travailleurs se rendent-ils bien 
compte que si les fonds municipaux 
de chômage et ceux des Syndicats 
existent, c'est grâce à l'action menée 
par les Syndicats professionnels. Le 
fonctionnement, actuel. du fonds mu-
nicipal dé chômage n'est qu'une éta-
pe à franchir. Nous réclamons une 
assurance -. chômage permettant à 
l'ouvrier sans travail de recevoir des 
allocations suffisamment fortes pour 
qu'il puisse vivre honorablement, lui 
et sa famille. Ce droit ne pourra plus 
être contesté le jour où tous les tra-
vailleurs seront inscrits dans une 
assurance-chômage établie sur la ba-
se syndicale. 

Pour maintenir les avantages obte-
nus par l'action syndicale, et pour 

réaliser les nombreuses réforme» ou-
vrières inscrites au pro^amme jîèè 
Syndicats Chrétiens, 11 ' est Indispen-
sable que tous les ouvriers comprea* 
hent la nécessité de se grouper dans 
un Syndicat vraiment professionnel, 
et c'est ainsi que nous demandons 
aux ouvriers de réfléchir. 

Notre Syndicalisme, libre dans ses 
actes, et dégagé de l'emprise politi-
que, poursuit son but de rénovation 
sociale ; son action réfléchie comman-
de le respect et prépare pour l'ave-
nir un plan de travail qui dégagera 
le monde du travail des brumes po-
litiques et le fera repartir dans son 
évolution. C'est pourquoi nous disons 
aux inorganisés -.-et à tç^^ux qui 
désirent l'amélioration de' leur condi-
tion dé Vie 'de', venir se grouper ati 
Syndicat professionnel. -~ 

Si vous avez Te sens ,dù devoir, Vous 
comprendrez que vous n'avez pas le 
droit de rester isolés, que votre atti-
tude affaiblit la force ouvrière et que 
vous ehtrainez à des défaites possi-
bles. Donc, debout ! Ne restez pas 
ainsi, venez nous rejoindre. Le Syndi-
chat chez nous est une famille et 
vous serez chez vous. 

G LECONTE. 
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Chez lès Cheminots 
Ce fut une joie pour tous nos amis 

d« Se retrouver aussi nombreux le di-
manche 50 décembre, pour recevoir 
notre camarade Gimault, venu tout 
exprès de Rennes, pour nous rendre 
compte de l'action syndicale faite en 
faveur des Cheminots. 

Les quelqùes nouveaux adhérents ( 
qui se trouvaient parmi nous furent 
vivement intéressés par l'exposé que 
fit notre ami et ne cachèrent pas leur 
satisfaction. 

Ils pmeht constater, en effet, que 
non seulement rien n'avait été négli-
gé mais qu'au contraire l'impossible 
avait été fait pour que les intérêts 
des cheminots, tant en activité qu'en 
retraite, soient sauvegardés et que la 
situation des uns et des autres soit 
améliorée. 

L'action de la Fédération dès Che-
minots fut approuvée à l'unanimité 
et on se sépara-bien décidés- à tra-
vailler plus que jamais au développe-
ment du Syndicat de Salnt-Malo; dont 
les effectifs, et il noua plait de le 
signaler, augmentent chaque jour. 

Bravo les Cheminots de Sl-Malo. 

Dans nos Familles 
DÊCES 

Nous avons eu la douleur d'appren-
dre le décès de : 

Mme Guédo, mère de notre cama-
rade Guillaume Guédo ; 

De notre camarade, Mme Le Sayec. 
A nos amis éprouvés et à leurs fa-

milles, nous adressons ncs vives con-
doléances. 

Appel à la solidarité 
Depuis quatre semaines, les ou-

vriers de la région de Roanne sont en 
grève et luttent pour le maintien de 
leurs salaires, menocés d'être dimi-
nués de 12 % des tarifs existant et 
ceci après avoir déjà subi il y a quel-
que temps une diminution sensible. 

Nos camarades, déjà si éprouvés 
avant cette grève, par un chômage 
intense, se trouvent dans une situa-
tion difficile pour mener à bien leurs 
revendications. Mais néanmoins, con-
fiants en la solidarité de leurs cama-
rades des Syndicats Chrétiens de 
France, ils se tournent vers eux pour 
leur demander leur S îutien dans la 
lutte engagée. 

C'est pourquoi, répondant à leur 
appel, nous démandons à nos cama-
rades f ougeràis dë leur apporter l'ai-
de, désirée, et marquer aussi notre 
sentiment de solidarité. 7.000. ouvriers 
sont en grève. Vous comprendrez, 
chers camarades, en vous souvenant 
de celle que nous avons subie en 1932, 
^combien sont. 'réconfortants les se-
cours des copains. Aussi nous vous 
prions d'être très généreux, de tra-
duire en actes vos sentiments, dé, so-
lidarité; et d'avance nous vous disons 
un chaleureux merci. 

. Prière de demander des feuilles de 
souscription, et d'apporter vos. offran-
des à la Permanence du Syndicat. . 

G. LECONTE. 

Première liste de souscrlptiotw en-
voyée à nos camarades de Roanne, 

VITRE 

BREST 

le 27 décembre 1934 : 
Coop. Abeille Fougeraisé.. . 89 v» 
Coop. • Etoile Fougeraisé. ..'•-. ; 33 50 
Coop. Arvôr ... i 47 ,» 

Maison Feuvrier 20 
Maison Brionne , et Bretéché 11 •'> 

M. Hamard - • ■.. • 1 . >; 

13 , > 

. 2 
43 > 

M. Leconte, secrétaire ..... 5 
M. Blanchet 2 

Total. 266 50 

Le coeur n'est capable que 
de deux mouvements : il se 
dilate ou il se resserre ; dé-
vouement ou égoïsme, point de 
milieu. 

Mgr BOUGAUD. 

Visite de Bonnamy 
Depuis longtemps déjà, nous atten-

dions la visite du camarade Bonnamy, 
aussi est-ce avec plaisir que nous le 
reçûmes, le samedi 10 novembre. 

Tous peux.que le service ne retenait 
pas à leur poste s'étaient donné ren-
dez-vous pour entrendre notre Secré-
taire. Général nous parler de toutes 
lès questions qui, à l'heure actuelle, 
préoccupent; plus particulièrement les 
Cheminots. 

Tous les syndiqués présents furent 
vivement intéressés par tout ce que 
nous dit noire. ami. Ils, né regrettè-
rent qu'une chose, c'est que certains 
camarades n'aient pu être là. Ils au-
raient jugé paît, eux-mêmes de la vi-
talité de nptme. organisation- et de 
l'efficacité..de, son .action. 

Nos camarades se- sépa^rent bien 
décidés;; à travailler' au développement 
de nôtre Syndicat;, et- ils profitent au-
jourd'hui., de l'occasion, qui leur est 
offerte:, pour' 'remercier,.à,nouveau -le 
camarade Bonanjy de. leur avoir fait 
passer une soirée aussi i bonne e t aUssi 
instructive qu'ils' sauront mettre à 
profit. * Le Secrétaire; du Groupe. 

Nouvel An 
L'année 1934 n'est plus; nous avons 

franchi le seuil de l'ansée 1935 et 
réglé nos affaires passées. Sans doute 
avez-vous donné, sinon reçu dès 
étrennes? Avez-vous payé vos det-
tes? Avez-vous réglé intégralement 
votre cotisation syndicale? Le Tréso-
rier voudrait bien mettre sa caisse à 
jour... et à flot. Il compte donc sur 
l'entière bonne volonté et la volonté 
tout court des retardataires pour 
qu'il puisse repartir cette année en-
core, dégagé de tout souci pécuniaire, 
vers une action syndicale plus inten-
se, fort de l'appui moral et matériel 
de tous nos syndiqués actuels et fu-
turs. 

, ", -,—rX-

Défense laïque 
et ouvriers chrétiens 

Dans notre dernier numéro, nous 
avons montré comment nous fûmes 
appelés à protester contre les insa-
nités d'une pièce de théâtre jouée par 
une tournée de passage et patronnée 
par les Comité dë Défense laïque. . 

Dans une réponse à notre tract, le 
Comité de Brest va jusqu'à dénier 
aux Syndicats Chrétiens le droit de 
parler au nom des ouvriers chrétiens. 
La raison? Vous ne l'auriez jamais 
trouvée : « Parce qu'il y a des ou-
vriers chrétiens à la C.G.T. et à la 
C.G.T.U. et dans les syndicats auto-
nomes. » S'ils trouvent que leurs 
convictions y sont respectées et bien 
défendues, c'est qu'ils ne sont pas 
difficiles. C'était l'occasion pour la 
C.G.T. de joindre sa protestation à la 
'hôtrev.!'-' .,'.:. 

' ■ "; x— — . 

SYNDICAT 
PROFESSIONNEL 
DE L'ARSENAL 

tions présentées aux autorités par le 
Syndicat. 

Bassins. — La demande consistait 
dans la pose de mains courantes sur 
les escaliers des bassins du côté du 
vide ; cette protection serait plus 
efficace que la rambarde du côté de 
do. la muraille. 

Le centre de Laninon tend à deve-
nir de plus en plus un chantier impor-
tant : lorsque le « Dunkerque » 
sera mis à flot, il y sera conduit et 
achevé. Il serait donc extrêmement 
intéressant que l'on y organise un 
service d'ambulance, qui éviterait 
bien des ennuis au personnel ouvrier- ; 
la , question a été' tranmise, aur-Con-
seil de;,fSahi4:.: w:)ld 9i fro sïysoisî af 

Certaines améliorations ont été de-
mandées à la Direction quant au, 
chantier actuel du « Dunkerque ». 
Principalement, un matériel convena-
ble qui assure l'évacuation des gaz 
qui s'accumulent dans les divers 
compartiments ; puis encore, l'instal-
lation de robinets d'eau, en assez 
grand nombre, à proximité du chan-
tier pour le lavage des mains à l'heu-
re de la cessation du travail. 

L'air des ateliers des bâtiments en 
fer et des Torpilles devenait irrespi-
rable à certains moments par suite 
du mauva s état d'un four ; l'atten-
tion de ïa Direction a été attirée sur 
ce fait et promesse a été donnée qu'il 
y serait remédié au plus tôt. 

Nous nous félicitons de ce que les 
avj' orités locales ont toujours fait 
bon accueil aux suggestions, d'ail-
leurs bien fondées, que nous leur 
avons soumises. Nos adhérents sau-
ront donc qu'ils doivent nous présen-
ter leurs doléances et que nous nous 
efforçons de les faire aboutir pour 
1J mieux être de tous les ouvriers. 

Le mandat des membres du bureau 
venant à expiration, il a été procédé 
à son renouvellement. Le nouveau 
bureau est constitué comme suit '■ 
Président, Michel Floch ; Secrétaire, 
Y. Menez ; Trésorier, Lucien Floch ; 
Membres : Martin, Vignolle, Labous, 
Le Lorrec, Mazé. 

A noter, également, la démarche 
faite par les délégués de notre Union 
locale, conduits par Michel Foch, au-
près des organisateurs de la Tournée 
Sédillot, pour protester contre la piè-
ce immorale qu'est « Mon Royaume 
n'est pas de ce monde », où le Syn-
dicalisme Chrétien est représenté 
comme trahissant les intérêts des 
travailleurs. 

Après divers avis du président, l'or-
dre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 19 heures. 

Bureau de Placement 
, Lë Syndicat des Employés est heu-
reux de fàiré ' savôir aux 'camarades 
qu'il ; s'irganise. Un bureau de; place-
ment gratuit;" fonctionne ' régulière-
ment depuis le 16 décembre 1934. 

: La permanence est assurée tous les 
dimanches matin, de 9 h. i à 10 h. J, 
et à four dé rôle,,par deux .membres! 
du Syndicat. 
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Séance récréative 
Comme tous lés ans, à pareille 

époque, notre Syndicat organise, 
dans un but de propagande et au pro-
fit de sa caisse, une séance récréati-
ve qui sera donnée salle de l'Edeh-
Palace, le samedi 19 janvier en soi-
rée, et le lendemain 20, eh matinée. 

Au programme figure une comédie 
en 3 actes : « L'Ami Fritz », et use 
deuxième en 1 acte : « A chacun sa 
tâche ». 

Réunion générale 
Le vendredi 21 décembre, à 17 h. 

30, Salle de la Celtique, place Arnou, 
notre Président Michel Floch ouvrait 
notre "réunion générale de l'année de-
vant un auditoire relativement nom-
breux. 

. Dans un rapport Succinct mais com-
plet, il nous rappelle" que cette année 
nous, avons dignement fêté, au mois de 
niai dernier; lors du Congrès de la Pen-
tecôte à Paris, le 10e anniversaire de 
la fondation de notre Fédération de 
la Marine. Les deux syndicats exis-
tants, Brest et Cherbourg, sentirent 
lè besoin de se réunir, de fonder un 
organisme permanent qui serait entre 
eux comme un agent de liaison ; plus 
tard, par la propagande, Lorient et 
Indret se joignirent à eux et ensuite 
Rochefort et Toulon emboîtèrent le 
pas et vinrent renforcer les effectifs 
fédéraux qui comptent aujourd'hui 
un nombre important de membres. 

Le secrétaire Y. Ménez nous donne, 
ensuite, eh détail, les différentes so-
lutions obtenues pour les revendica-
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Chez les Cheminots 
Profitant du passage à Brest du 

camarade Grimault, secrétaire ré-
gional, les Cheminots brestois se sont 
réunis le dimanche 16 décembre. 

Le peu de temps dont idisposait 
notre ami ne nous a pas permis de 
faire une réunion de grande envergu-
re. Reconnaissons cependant que 
celle-ci fut des plus intéressantes. 

L'exposé des moyens préconisés par 
la Fédération pour résoudre la crise 
actuelle donna satisfaction à l'audi-
toire, qui se félicita par ailleurs, en 
écoutant le résumé de l'action enga-
gée, notamment contre l'abrogation 
des Décrets-lois; de voir les intérêts 
des Cheminots aussi bien défendus. 

Aussi est-ce par un vote de con-
fiance que se clôtura cette bonne pe-
tite réunion. 

Par suite de la nomination à Lan-
derneau du camarade Le Goascoz, le 
Bureau du Syndicat a été modifié 
comme suit : 

Secrétaire, Larmuzel ; Trésorier, 
Lélias. 

««s*»" 

Le Coin des 
Assurances Sociales 

Le Ve Congrès National 
de la Mutualité 

catholique et des 
Assurances sociales 

Voici le texte des résolutions et 
décisions du V" Congrès National 
de la Mutualité Catholique et des 
Assurances Sociales, dont nous 
avons rendu compte en son temps : 

Les délégués des Caisses Familiales 
d'Assurances Sociales, réunis dans 
leur V" Congrès National, à Paris, 
sous la présidence du Général de Cas-
telnau, les 26 et 27 novembre 1934, 
après examen dés résultats de l'exer-
cice écoulé et du fonctionnement géné-
ral des Assurances Sociales. 

Décident de se rallier au projet d'or-
ganisation de la réassurance, présenté 
par M. de Lagarde, à l'Union des Cais-
ses de la région parisienne et adopté 
ultérieurement par le Comité d'enten-
te de la Mutualité et des Unions Na-
tionales de Caisses d'Assurances So-
ciales, sous condition que ledit projet 
soit amendé pour tenir compte des 
charges de famille, en faisant jouer 
lé fonds de compensation prévu sur la 
base des dépenses totales et des dé-
penses particulières à chaque Caisse, 
au titre des charges de famille ; 

Signalent le danger qui résulterait, 
pour l'équilibre financier, des Assuran-
ces Sociales, menacé par la crise et 
le chômage, d'augmenter . encore les 
tarifs de responsabilité des Caisses ; 

Constatent derechef l'insuffisance 
manifeste du contrôle des versements 
de cotisations, alors que la modifica-
tion récente de l'article 64 apparaît 
inopérante en l'absence de toute auto-
rité capable de provoquer les sanc-
tions prévues, et demandent que le 
contrôle administratif soit renforcé et 
mieux organisé, en même temps qu'il 
soit donné aux Caisses le pouvoir d'in-
tenter les actions prévues ; 

Se reportant au texte de la loi du 
5 avril 1928, expriment le vœu que 
les services départementaux soient 
transformés en Offices gérés par un 
Conseil représentant les employeurs, 
les assurés et les Caisses ; 

Inistent à nouveau sur la nécessité 
urgente de relever le taux des alloca-
tions de gestion, pour les Caisses de 
répartition qui doivent recevoir au mi-
nimum 6 % des recettes réelles avec 
tarif forfaitaire minimum de 5 francs 
par trimestre ; 

Demandent le rétablissement, dans 
l'assurance maladie, de la période de 
référence de deux cent quarante jours 
de cotisations, concurremment avec la 
période de soixante jours, actuelle-
ment appliquée, ce dans l'intérêt mê-
me des assurés ; 

Attirent l'attention de M. le Minis-
tre du Travail sur les dangers de la 
jurisprudence établie par la Cour de 
Cassation en ce qui concerne l'appli-
cation du délai de six mois et les re-
chutes de maladie, jurisprudence qui 
appelle une modification des paragra-
phes 10 et 8 de l'article 4 et une dis-
position nouvelle permettant aux 
Caisses de fixer une indemnité for-
faitaire annuelle au bénéfice de l'assu-
ré qui, continuant à travailler, doit 
encore être soigné après six mois de 
prestations ; tout assuré guéri étant, 
en outre, tenu à envoyer à sa Caisse 
un avis de guerison qui facilitera le 

contrôle ; 
Considérant qu'en l'absence de tout 

délai pour les recours à la Commis-
sion technique, ces commissions doi-
vent juger de l'état de santé d'un as-
suré plusieurs semaines ou même plu-
sieurs mois après le refus de la Cais-
se, réclament qu'un délai de forclusion 
de quinze jours soit imposé à ces re-
cours ; 

Approuvant la proposition du Comi-
té d'entente à promouvoir la réforme 
de la loi par étapes, article par arti-
cle, en commençant par l'article 9, 
conformément au projet de réforme 
établi par ledit Comité d'entente ; 

Devant les conséquences ^admis-
sibles de l'arrêt pris par la Cour de 
Cassation le 16 mai 1934, en ce qui 
touche l'assurance décès, exprime le 
vœu qu'une modification soit apportée 
à la loi en telle manière que l'alloca-
tion prévue puisse être payée aux 
ayants droit dans tous les cas où les 
prestations de maladie pour l'affection 
ayant entraîné le décès auront été 
pâyées ; 

Afin de parer aux difficultés résul-
tant de l'application de la garantie en 
cas de chômage prévue à l'article 21, 
demandent que, par analogie avec les 
règles adoptées pour les charges de 
famille, les Caisses puissent faire 
l'avance des prestations dûes aux 
chômeurs complets, en attendant le 
remboursement de la Caisse générale 
de garantie ;J 

Estimant que les tarifs de responsa-
bilité doivent être appliqués à toug les 
assurés sans distinction, rappellent la 
nécessité d'une application stricte de 
ces tarifs dans le calcul du rembour-
semerit aux services d'assistance mé-
dicale gratuite. 

Le Congrès National des Caisses 
Familiales déclare enfin souscrire- aux 
vœux des états généraux de la Mu-

tualité concernant la représentation 
des Caisses dans les Commissions .ad-
ministratives des établissements hos-
pitaliers, dans les Commissions dépar-
tementales d'appel en matière d'assis-
tance et dans les Commissions minis-
térielles ou interministérielles char-
gées d'établir un plan d'équipement 
sanitaire de la France, 
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Avis importants 
aux Assurés Sociaux 

La fin d'un trimestre nous amè-
ne à vous renouveller les conseils 

j pratiques qui vous permettront 
j d'être toujours en règle vi-à-vis 
, des Assurances Sociales, quelle 
que soit la situation dans laquelle 
vous vous trouvez. 

Si vous voulez bien prendre la 
peine de nous lire jusqu'au bout, 
lorsque vous vous présenterez à 
nos guichets vous n'aurez pas la 
désagréable surprise d'essuyer un 
refus, motivé la plupart du temps 
par l'omission d'une petite formali-
té qu'il était facile de remplir en 
temps voulu. 

Réclamez vos récépissés. — A la 
fin de chaque trimestre, et au plus 
tard dans les 10 jours qui suivent, 
votre employeur doit déposer à la 
Poste ou au Service Départemen-
tal, votre feuillet trimestriel « Ma-
ladie », portant en timbres, le mon-
tant des sommes qu'il vous a rete-
nues sur votre salaire au cours du 
trimestre. Pour être sûr que cette 
formalité n'a pas été omise ou ou-
bliée, réclamez votre récépissé; de 
la sorte, vous vous éviterez pour 
l'avenir bien, des difficultés et en 
ces dé maladie, vous serez certain 
d'être remboursé. 

Réclamez également votre récé-
pissé de carte annuelle « Vieilles-
se », sur lequel votre employeur 
doit porter en timbres le montant 
de sa contribution patronale. Cette 
carte doit être renvoyée à l'expi-
ration du trimestre civil qui suit 
votre mois de naissance. Si vous 
négligez de suivre ces versements, 
vous vous exposez, comme cela 
s'est déjà produit; au moment de 
la liquidation de votre retraite ou 
en cas d'invalidité, à apprendre 
que votre employeur n'a jamais 
versé sa part et que vous ne pou-
vez rien toucher. 

A plusieurs reprises, des assurés 
nous ont signalé que leur em-
ployeur s'était refusé à leur don-
ner leur récipissé ; si la chose se 
renouvelait, qu'ils n'hésitent pas à 
nous Je faire savoir et nous nous 
emploierons à leur faire donner 
satisfaction sans qu'il en résulte 
aucun ennui pour eux. 

Avantages reservés aux Chô-
meurs. — Les assurés qui se trou-
vent «n chômage complet, peuvent 
rester garantis, vis-à-vis des As-
surances Sociales pendant un cer-
tain temps; à condition toutefois, 
qu'en se faisant inscrire à l'Office 
de Chômage ils demandent bien à 
bénéficier de la garantie prévue ; 
nous répétons, qu'il ne suffit pas 
de se fàiré inscrire .au chômage, 
mais qu'il faut encore, de plus, 
bien spéçifiier que l'on désire béné-
ficier dë la garantie prévue en fa-
veur des assurés chômeurs. 

De plus, à l'expiration de cha-
que trimestre ou dans les 15 jours 
qui suivent, le chômeur doit récla-
mer à l'Office de chômage une at-
testation, "dite « modèle 26 », (im-
primé bleu). C'est cette attestation 

qui remplace pour lui le récépissé 
de cotisation et qui lui permettra 
en case de maladie, de recevoir des 
prestations de sa Caisse. 

Changement de Caisse. — Les 
assurés qui ne font pas encore par-
tie de notre Caisse Familiale et qui 
désireraient y être affiliés peuvent 
le faire s'ils se trouvent dans l'une 
des conditions suivantes : ou avoir 
appartenu deux ans à la même 
Caisse (se renseigner alors à nos 
bureaux) ou, quel que soit le temps 
passé à leur Caisse actuelle, s'ils 
viennent à changer d'employeur 
(ils ont alors un délai d'un mois 
pour s'inscrire à une nouvelle 
Caisse). 

Envoi de la Carte-Lettre. — Tout 
assuré qui, sur l'ordre de son mé-
decin, interrompt sont travail, doit 
prévenir la Caisse dans les 48 
heures qui suivent, au moyen de la 
carte-lettre, sur laquele il men-
tionne la date d'arrêt du travail et 
la durée probable de la maladie; 
l'omission de cette formalité en-
traînerait des difficultés pour l'as-
suré qui risquerait de se voir ré-
duire ou supprimer son indemnité 
de demi-salaire. 

Cette carte-lettre est envoyée, 
en franchise, au siège de la Caisse ; 
n'oubliez pas d'y noter très exacte-
ment : vos nom, prénoms, N" ma-
tricule, adresse complète ainsi que 
les heures de sortie autorisées par 
votre médecin. 

Nous rappelons également que 
pendant l'arrêt de travail indemni-
sé par la Caisse, aucun déplace-
ment n'est autorisé qu'après avoir 
reçu, au préalable, avis favorable 
de la Caisse. Se déplacer sans au-
torisation ferait perdre tous droits 
aux prestations. 

NOËL 

Sur votre lit de paille sèche, 
O Jésus, vous êtes le roi 
Des pauvres. Au nom de la crèche, 
Cette nuit, sauvez-les du froid. 
O Jésus, que la Vierge-Mère 
Entoura d'un amour pieux, 
Bénissez les amours sincères, 
Les foyers chastes' et joyeux. 
O Jésus, dont les mains mignonnes 
S'offraient aux bergers radieux, 
Des innocents vous environnent, 
Montrez-vous à leurs simples yeux. 
O Jésus langé par Marie 
Dans les bandelettes de Un, 
Faites qu'une femme sourie 
Aux petits qui sont orphelins. 

O Jésus dont la bouche rose 
S'ouvrait aux douceurs du lait 

[blanc, 
Donnes du pain à ceux qui n'osent 
Mendier et vont chancelant. 

O Jésus, lumière des Mages, 
Des savants cherchent eneor, 
Daignez accueillir leur hommage, 
Avec l'encens, la myrrhe et l'or. 

O Jésus, qu'un profond mystère 
Dans cette bassesse a jeté, 
Accordez aux grands de la terre 
Un peu de votre humilité. 

Jésus qu'a réchauffé l'haleine 
Du bœuf, de l'âne et des moutons, 
Quand la bête de somme peine, 
Arrêtez les coups de bâtons. 

O Jésus, qui dormez tranquille 
Autant que sur un lit de fleurs, 
Dans la campagne et dans la ville, 
Apaisez toutes les douleurs. 

Joseph FOLLIET. 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES -- JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES - 8, rue Edith-Cavel, 8 — 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE S % AUX SYNDIQUÉS 

SI VOUS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FOUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc. 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue Rallier, rue Plnterie, 
rue des Feu tarie», rue des Orièrea, boulevard Edmond-RouMln 

Graines de Semences Sélectionnées 
Articles de Pêche 

Fil de Pêche pour Ouvrages de Dames 

Maison . 
A. HUON 

13. Rue de Slam. 13. — BREST 

L. AUDREN, S ucc 

(Téléphone 5-35) 

ECHANTILLON DE FIL DE PECHE SUR DEMANDE 

Grands Magasins de Nouveautés 
Maison de confiance - Fond, en 1810 

A JACQUES CARTIER 
Maison Mahé-Guilbert 

3, rue Porcon 
et 2, 4, 6, rue Vieille-Boucherie 

SAINT-MALO Téléph. 2.42 
Choix considérable à tous leg Rayons 

Voir nos prix avant tout achat 
Succursale à SAINT-COULOMB 
Réduction de 5 % aux Syndiqués 
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PARIS La plus grande spécialité de VÊTEMENTS pour Hommes, Dames, Enfants 

Seule Succursale dans la Région : JXti !E%3T TT '"^^ £5 12> Rue du Calvaire 
PARIS 

Téléphone 142.78 
Chèques Postaux : 83.20 

Les "MESSAGES" de l'Union Régionale de l'Ouest 
DANS m TA131U.ES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Marie Roy, deuxième enfant de no-

tre camarade Victor Roy, du Syndicat parue dans un tragique accident, 

RAPPORT MORAL 

Après les souhaits de bienvenue 
du président, et un hommage ému 
de celui-ci à' la mémoire de Mlle 
Péquin, des Sables-d'OIonne, dis-

du Textile du Longeron. 
Jacques Périon, deuxième enfant 

de Mme Périon, née Anne Levrot, du 
Syndicat des Employées de Nantes. 

Yves Chataigné, troisième enfant 
de Mme Chataigné, née Jeanne An0 

dré, du même Syndicat. 
Roland Bouster, fils de notre cama-

rade Roland Bouster, du Syndicat de 
la Métallurgie de Nantes. 

Georges Gonzalez, fils de Joseph 
Gonzalès et petil-fils de Salustiano 
Gonzalez, tous deux du Syndicat des 
Ardoisiers de Trélazé. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents, et nos meilleurs vœux pour les 
bébés.- '>:' noiihg'T'.d ,:> •-■ 

: MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Mlle Hélène Lanco avec Jean RaùU, 

tous les deux appartenants à nos syn-
dicats de Saint-Nazaire, le dernier 
étant dë plus professeur des cours 
professionnels du soir (29 décembre). 

Mlle Noëlle Piry, du Syndicat des 
Dames Employées de NanLes, et M. 
Guy Pallier (27 décembre). 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

DSCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Mme Clémence Fonteneau (Vigne-

ron), épouse de notre camarade Au-
guste Fonteneau, du Syndicat du Tex-
tile du Longeron. 

M. Coeffic, père de Mlle Coeffic, 
membre du Bureau du Syndicat des 
Ouvrières de Saint-Nazaire. 

Mlle Hélène Rio, du Syndicat des 
Dames Employées de Nantes, sœur 
de Mme Prou, du même Syndicat. 

Mlle Suzanne Mahé, du même Syn-
dicat. 

Mme Potier, mère de Mlle PoLier, 
du même Syndicat. 

M. Louis Jeanneau, grand-père de 
Mlle Aubin' du même Syndicat.. 

Mme Rouzeau, grand'mère de Mme 
Oper et de Mlle Rouzeau, du même 
Syndicat. 

M. Kerrauf ret, père de Mme Gui-
nel, du' -Syndicat, des Ouvrières de 
l'Indùs'. ri e," Section St-Paul de: Po.nt-
Rcgffiseata.jjj^,..,., n:sf-f.-..-1 w j0"~V»-!-

A nos, amis . éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous adressons nos 
sincères condoléances. 

Vouloir édifier la prospérité 
sur la misère des travailleurs, 
serait un défi ! 

' P.-E. FLANDIN. 

Avis 
Nous prions nos correspondants 

de grouper leur « copie » par lo-
calité, et de nous adresser en une 
seule fois - tout' ce qui concerné la 
même localité. Pour ce faire, dési-
gner un correspondant attitré pour 
le journal. 

Ne pas oublier les titres des ar-
ticles. 

* * 
.C'est le moment de régler les co-

tisations, non. seulement les cotisa-
tions arriérées, c'est-à-dire celles de 
1934, mais aussi les cotisations-nor-
males, ■ celles de 1935, car rappe-
lons-nous qu'elles sont toutes paya-
bles d'avance. 

Syndiqués, mettez-vous donc en 
règle avec votre Syndicat. N'atten-
dez pas qu'on aille vous solliciter, 
vos dirigeants ont assez de besogne 
par ailleurs. 

Syndicats, mettez-vous en règle 
avec votre Union; votre Fédération, 
votre journal. 

N'oubliez pas qu'un retard de 
quelques jours seulement peut em-
pêcher votre organisation de ren-
dre de très grands services à des 
camarades dans le malheur. 

Syndiqués chrétiens! méritez la 
confiance que l'on a en vous! 

L'Assemblée 
générale 

du Conseil de 
FU. R. de l'Ouest 
16 Décembre 1934 

le secrétaire général donne le 
compte rendu de l'activité syn-
dicale depuis la réunion de sep-
tembre, portant principalement 
sur la formation, les services 
d'entr'aide, l'action professionnel-
le, les relations avec les em-
ployeurs, les efforts de propagan-
de et de recrutement. 

A noter la reprise des cercles 
d'études et mênmbdes cours de 
conférenciers ainsi que des cours 
professionnels, sur une plus large 
échelle (près de 400 élèves cette 
année encore à Nantes) un peu 
partout, et la création de cours 
professionnels à Niort, avec 85 
élèves, ainsi que de cercles d'étu« 
des. ' '"'■'- ■ v « 

En ce qui concerne les services 
d'entr'aide, entre ceux qui existent 
déjà et continuent à fonctionner à 
la satisfaction de tous, il importe 
de noter la mise en marche d'une 
caisse de chômage à Angers. Les 
caisses existant déjà ont été mises 
à rude contribution, notamment à 
Sâiht-Nazaire (près de 4.000 fr.) 
Malgré — ou plutôt à cause de 
la crise, nos divers services de pla-
cements ont été fort appréciés (19 
aux Syndicats Féminins de Nantes, 
12 à ceux d'Angers). Une caisse 
du soldat a été fondée aux Sables 

! d'Olonne. Enfin, les résultats de 
notre tombola ont été assez satis-
faisants, et nous 'ont permis de 
soulager bien des misères ; plu-
sieurs localités, de leurs côtés, pré-
parent des arbres de Noël. 

Ajontons encore à la liste de nos 
représentants dans les divers or-
ganismes officiels, une déléguée 
d'Angers au Conseil d'Adminis-
tration de la Caisse Familiale de 
cette ville. Nous avons.gagné des 
voix aux élections prud'homnales 
de Saint-Nazà-ire, mais, malheu-
reusement, perdu un siège à Poi-
tiers. 

Au point de vue action profes-
sionnelle, on s^est, surtout borné à. 
veiller à l'application des lois pro-
tectrices du Travail,; notamment 
concernant le repos dominical, iâ 
durée excessive du travail, l'hygiè-
ne (chauffage) et la sécurité. Dé-
fense des salaires eh maints en-
droits, notamment par le syndicat 
du personnel municipal de Nantes, 
qui, par son recrutement ininter-
rompu, a pu créer de nombreuses 
sections représentant divers servi-
ces. Continuation, par St-Nazaire, 
de sa campagne contre la soudure 
à Tare. Aux Sables d'Olonne, nos 
syndicats font une démarche au-
près du maire en faveur des chô-
meurs de la ville. A Trélazé, des 
délégués d'àtelier obtiennent sa-
tisfaction pour une question de sa-
laires. 

Pour la propagande et le recru-
tement, de nombreuses séances ré-
créatives et réunions particulières 
ont été organisées. A remarquer 
entre autres lé passage de Zirnheld 
aux Sables-d'OIonne, à la Roche-
sur-Yon (journée sociale) et à 
Nantes; celui de Charlemagne 
Broutin, à Angers et Trélazé ; ce-
lui de Marcel Poimbœuf, à Saint-
Nazaire; de Mlle Beringer, à Méan 
et à Nantes, et enfin, la tenue, à 
Nantes, de son Congrès trimestriel 
par le. Syndicat National des Che-
mins de Fer du P. O. La St-Michel 
et la St-Eloi ont aussi été célé-
brées en plusieurs endroits. Mais 
cela n'exclut pas la propagande 
individuelle, qui est pratiquée avec 
succès presque partout. L'on est 
également entré en rapports avec 
des directeurs d'école, des diri-
geants de patronages et de grou-
pes de jeunes, etoautres organisa-
tions catholiques. L'on n'a pas né-
gligé non plus les Congrès et ses-
sions d'études qui ont eu lieu au 
cours du trimestre* tant sur le plan 
local .(journée sociale de Méan 
Congrès des Hermines de Nantes) 
que sur le plan fédéral (Balainvil-
liers). Nos militants de Saint-Na-
zaire ont, de leur côté, rayonné 
dans toutes les localités environ-
nantes, affrontant parfois même la 
contradiction. Enfin, nous avons 
créé un syndicat des secrétaires de 
mairies de là Loire-Inférieure. La 
vente des insignes de la C.F.T.C, 
au cours de la journée confédérale, 
ainsi que la vente du numéro spé-
cial de la Vie Catholique sur « un 

La séance est ouverte, à 9 h. 45, 
sous la présidence de Paul Foulon, 
Président de l'U. R., assisté de 
MHe Rocard, des Sables-d'OIonne, 
et d&^&jjjjjaud, de .Poitiers. 55 syn-
dicats Tïonlf \ 
tés sur les 63 que compte officiel-
lement l'U. K. C'est la" plus belle ' général, conséquemment, 
représentation qu'on ait notée fectifs marquent un accroissement 
jusqu'ici. | continu et parfois assez accentué. 

; demi-siècle d'action syndicale » 
"présents ou représen- chrétienne, " a également servi 

j beaucoup notre propagande. En 
nos ef-

RAPPORT .FINANCIER 
Augmentation de la Cotisation 
La Trésorière, Mlle Cointet, 

dpnne, à son tour, la situation de 
la caisse de l'Union Régionale et 
de celle de La Voix des Travail-
leurs. C'est maintenant par dizai-
nes de milliers de francs que se 
calculent ces budgets. L'accrois-
sement de nos effectifs a en effet 
engendré des besoins nouveaux, 
notamment par suite de la fonda-
tion de nombreux nouveaux syndi-
cats dont les effectifs encore trop 
peu développés nécessitent tout de 
même autant de frais de déplace-
ment et autres que les syndicats 
plus anciens et plus nombreux. Le 
service dë notre journal La Voix 
des Travailleurs, étant fait sur 
une plus grande échelle; dans cer-
taines localités, gratuitement, à 
titre de propagande, a grevé aussi 
notre budget. Dans ces conditions, 
la situation, sans être mauvaise, 
se solde tout de même par un dé-
ficit.'- ■ ' ' ■ " " 

C'est pourquoi, après avoir en-
tendu le compte rendu de Beille-
vaire, sur le Comité National d'oc-
tobre, lorsque la question est 
abordée de l'augmentation de la 
cotisation à La Voix des Travail-
leurs et de sa fusion avec celle de 
l'Union Régionale, suivant les 
vœux exprimés au Congrès de 
Saumur, cette : proposition est 
adoptée à l'unanimité (142 oui, pas 
de non, 10 bulletins blancs). La 
cotisation globale, à régler par 
chaque syndicat, pour le journal et 
l'Union Régionale, sera donc, à 
partir de 1935, de 5 francs pour 
les hommes et de 4 fr. 50 pour les 
femmes, par membre et par an. 

CONGRÈS DE POITIERS 
Il est confirmée qu'il aura lieu 

le 31 mars 1935. On y invitera le 
Secrétaire général de la C.F.T.C, 
Gaston Tessier. Le programme en 
sera étudié par nos syndicats de 
Poitiers, et adopté après accord du 
Bureau de l'Union Régionale. La 
présence de S. E. Mgr Mesguen, 
évêque de Poitiers, est d'ores et 
déjà assurée. 

NÉCESSITÉ 
DE PERMANENTS LIBÉRÉS 
Après le déjeuner en cornmuh, 

agréablement servi sur place, au-
quel prirent part prés de ciriqilàMé 
délégués, et a, là fin duquel oh ap-
plaudit tour à tour les tostes: de Ba? 
chelier, Mlle Phelippot, des Sables; 
Lesciellour, de Trélazé ; Deniaud, de 
Saumur ; Mlle Raboteau, de Saint-
Nazaire ; Michaud, de Poitiers ; 
Mme Rivaud, de Niort ; Foulon, 
Buerne et Mlle Drouart, de Nantes, 
la séance reprend sous la présiden-
ce de Pàul Foulon, assisté de Mlle 
Raboteau, de Saint-Nazaire, et de 
Durand, de Saumur. 

L'assemblée aborde alors la ques--
tion de la libération des permanents 
dans différentes localités de notre 
Union Régionale. Il est indu-
bitable que l'accroissement du 
nombre de nos Syndicats et de 
nos responsabilités nécessite à 
l'heure actuelle les services d'un ou 
de plusieurs permanents à demeu-
re en divers endroits, notamment 
pour le Maine-et-Loire, le Poitou, 
Saint-Nasaire et Nantes. Mais com-
ment les rétribuer ? En attendant 
certains accords en perspective, il 
ne faut guère compter que sur les 
légers bénéfices de certains services 
annexes (coopératives, restaurants, 
etc..) Certaines localités fondent de 
grands espoirs sur des séances ré-
créatives de grande envergure. 
Tout le monde est d'accord pour 
dire qu'il faudrait des cotisations 
plus fortes., mais... Les efforts vont 
donc être poursuivis et accentués 
pour arriver à libérer quelques per-
manents en 1935. Ce sera, avec la 
préparation minutieuse des élec-
tions prud'hômmales, deux de nos 
principales consignes pour la nou-
velle année. 

LA CAISSE REGIONALE 
AU DÉCÈS 

Beillevaire donne ensuite lecture 
du rapport remarquable de M. Mo-
re, de Nantes, sur la caisse régio-
nale de secours au décès (M. "Moré, 
souffrant, a dû, en effet, se retirer 
avant la fin de la journée). La ma-
jorité des réponses au questionnai-
re adressé aux syndicats sur ce su-
jet se prononcent pour l'obligation. 
Mais cette majorité est très faible, 
et il n'y a que 14 réponses. L'ensem-
ble de nos Syndicats ne semble 
donc pas attacher toute l'importan-
ce désirable à ce projet. Après un 
échange de vues assez animé, l'as-
semblée décide donc de remettre ce 
projet à l'étude. 

ELECTIONS 
•En application -ide'Tarti XlîPdes-

statuts, l'Assemblée procède en-
Suite au renouvellement de son bu-
reau. Le Président, Paul Foulon, 
est réélu par acclamations. Sont 

également-1 ixeêlus; '. .les !" camarades 
Pressensé, Buerne, Fromy, Beille-
vaire, Certain, Ch^vin, Bache-
lier, Moré, Bâtard, Baudry, Dubar, 
Roujoux, Nicolas, ainsi que Mmes 
Ricordeau, Pavin et Mlles Drouart, 
Weber, Cointet, Lunard, Nicol ; le 
camarade Sauvaget est élu en rem-
placement de Guilbaud, démission-
naire de ce poste. 

CONCLUSION 
L'assemblée procède encore à 

quelques échanges de vues sur des 
questions d'ordre intérieur (situa-
tions particulières, prix Georges 
Lucas 1935, etc.), ainsi que sur la 
caisse confédérale de défense pro-
fessionnelle, qui est devenue obli-
gatoire pour tous les syndicats. 

Puis le Président adresse à tous 
ses remerciements, ainsi que ses 
vœux, à l'occasion de la nouvelle 
année, pour les syndiqués, leurs fa-
milles et leurs organisations, et 
donne rendez-vous à tous à Poitiers 
pour le XIT Congrès régional, le 
31 mars 1935. 

La séance est levée au milieu des 
applaudissements. 

SYHOiGÂT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

DE LA J.OÏKE-INFERIELKE 
10, Kue dè Bel-Air — ' NANTES 

Assemblée Générale 
Le jeudi 20 décembre, le Syndicat 

Professionnel des Secrétaires de 
Mairie de la Loire-Inférieure tenait 
une réunion générale à son siège so-
cial, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. De 
nombreux adhérents, venus des points 
lès plus divers du département, 
avaient répondu à la convocation. 

Après quelques questions d'ordre 
intérieur, telles que l'admission de 13 
nouveaux membres et l'élection de 4 
nouveaux conseillers, l'assemblée en-
Lendit des études fort documentées 
sur le statut des employés commu-
naux et la stabilité des secrétaires de 
mairie, sur les commissions paritai-
res ec-l'application des barèmes de 
tràitements établis par celle, de la 
Loire-1 inférieure, et enfin sur les ta-
rifs officieux des travaux de mairie. 

Après des échanges de vue fort, vi-
vants sur ces différents sujets, l'as-
semblée" ÏÏè^îdà démettre dès vœux, 
qui séraîèWft 'Ensuite • transmis aux 
pèraonhajqié^-ïet n&utqritës - qualifiées, 
et dernandant.Aen résumé, que le. par-
lement vote le -plus rapidement possi-
ble, un statut des employés commu-
naux contenant entre, autres une 
clause concernant la stabilité des se-
crétaires de mairie, , et que les traite-
ments de ces derniers, partout où ils 
no le sont pas encore, soit élevés au 
moins aU niveau prévu par le barè-
me de la Loire-Ihîêrièure. 

A midi, un fraternel repas en com-
mun avait agréablement divisé cette 
journé d'études et de résolutions, et 
permis de nouveaux échangés de vues 
fort profitables à tous. 

La prochaine réunion générale a 
été fixée au 20 mars. 

_ x— L 

NOTRE TOMBOLA 
RECTIFICATION DE NUMEROS 

, GAGNANTS 
Dans la série R, à la place des 

numéros ' 8156 et 9775, prière de 
lire : , 

8516 - 9755 

L'Arbre de Noël chez 
les Syhdiqués chrétiens 

Bonhomme Noël est du nombre de 
ceux qui souvent trompent l'austérité 
du labeur syndical. Il fût chaleureuse-
ment accueillit, le dimanche 30 décem-
bre, salle St-Michel, par une assistan-
ce nombreuse d'enfants et de parents, 
dans une chaude atmosphère de gaîté 
et d'entrain. 

Sa longue escorte lui fit honneur. 
Les MO-PA, puis Chauvelon, Gautier 
et Peschoux, et enfin les Hermines, 
avec leur comédie « Les Lapins enra-
gés », rehaussèrent généreusement 
l'éclat artistique de cette fête enfan-
tine. Le Père Noël, bientôt suivi d'une 
oie jalouse, se promène dans la salle 
et distribue des friandises aux en-
fants qui ce jour-là furent tous bien 
sages. 

La musique fut naturellement à 
l'honneur : La machine parlante Cal-
vi et les disques Lumen rivalisèrent 
joyeusement, durant les entr'actes, 
avec les appels réitérés des vendeurs 
et vendeuses de pochettes surprises et 
de gâteaux. 

Mais le clou de la fête, tant attendu 
des enfants arrive enfin et dans Un 
décor féerique, un magnifique Arbre 
de Noël se dresse au milieu de projec-
tions éblouissantes. Le grand chef du 
protocole Bachelier, annonce le Père 
Noël pour la distribution des jouets. 
Petits et grands s'erhprèssent autour 
de lui, tout, heureux d'emporter leur 
petit lot de jouets. 

Les enfants des chômeurs ne furent 
pas oubliés ; après un émouvant appel 
une généreuse quête fut faite à leur 
intention. , 

Le lapin redevenu domestique, l'oie 
corrigée et la tête de veau, trouvant 
des propriétaires, prirent le chemin de 
la casserole. 

Une vente aux enchères acheva de 
mettre à sac l'éventaire aux lots et le 
buffet. 

Le Père Noël reviendra certaine-
ment l'année prochaine. Il lui faudra 
sans doute une salle plus grande, mais 
il retrouvera intact la générosité des 
commerçants et le dévouement des or-
ganisateurs. Il sait combien cette ré-
ception dont il a été si fier a dû exiger 
de veillées, de démarches, et de sacri-
fices. - , 

Aussi, à tous ceux qui l'ont aidé et 
ont contribue au succès dé cette fête 
et au bonheur des petits et de léUr fa-' 
mille,?-!! dit de tout oœiir Merci.. 

Le Grand Frère. ■ . 

De nombreux intermèdes viendront 
encadrer ces jolies pièces. 

,NQs actrices travaillent avec ar-
deur pour vous faire rire... ne les.dé-
cevez pas. Venez ;tr>ès nombreux, vous 
en reviendrez enthousiasmés ! 

Et qu'on se le dise .' ! ! 
Ls Groupe des Hermines. 

Pour tous ^enseignements, s'adres-
ser à la' Permanence dés Syndicats 
Féminins, 8, rue del'; Bel-Air. 

 __ i o- : 
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Nos Soldats 

UNION NANTAISE 

Assemblée générale 
L'Union Nantaise a tenu le 3 jan-

vier, l'une de ses plus importantes 
Assemblées générales. 

Le rapport moral et financier, don-
né par le Président Léon Buerne, a 
montré Une fois de plus en quelles 
mains a.droiteg et hardies'les intérêts 
de l'Union se trouvaient, et quel oœur, 
d'or présidait à la gestion des quel-
ques centaines de mille francs que re-
présentent les immeubles syndicaux de 
la rue de Bel-Air, avec tous leurs ser-
vices, ,et ceux de la Maison de Repos 
de la Mi-Côtière. 

Les syndiqués ont.tenu à marquer, 
de leur côté, leur décision de l'aider, 
dans sa lourde tâçhe, par des efforts 
personnels., en votant une augmenta-
tion de 1 fr. 50 de la cotisation à 
l'Union, et l'institution d'un perma-
nent pour«^f«««Hi£»«de l'Union, Naa-, 
taise. 

En somme, une Assemblée généra-
le qui fera daté dans l'histoire du Syn-
dicalisme chrétien de Nantes. 

La Commission du Soldat s'est 
réunie, le 9 décembre, Elle a cons-
taté, avec regret, qu'un, bon nom-
bre de jeunes syndiqués avaient 
omis d'envoyer de leurs nouvelles 
depuis leur arrivée sous les dra-
peaux. 

Elle s'est donc bornée à n'en-
voyer leurs étrennes qu'à ceux qui 
avaient donné leur adresse, les 
amis Michonneau, Eon et Royer. 

Service, service ! 
Règlement, règlement ! 
Bonne année, tout de même, à 

tous. 
 , O ■ : 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
Vente de charité 

Le Syndicat de l'Aiguille de Nantes 
(Habillement et Lingerie réunis )', rap-
pelle à ses adhérentes que la Vente 
de Charité annuelle .au profit de sa 
Caisse de Secours -Mutuels, aura lieu 
le samedi 9 et le dimanche 10 févriè: 
1935, au siège social des Syndicats 
Chrétiens, salle Léon-XIII, 10, rue de 
Bel-Air, de 9 heures à 18 heures. 

Indépendamment des questions pro-
fessionnelles, le Syndicat vient en ai 
de à seg membres nécessiteux, et le 
produit de cette vente lui est d'un 
grand secours. 

Nous espérons que tous nos amis 
auxquels nous faisons une pressante 
invitation, et qui s'intéressent aux ou-
vrières du Syndicat de l'Aiguille vien-
dront, en grand nombre, comme les 
années précédentes, nous donner une 
nouvelle preuve de leur bienveillance. 

Nous leur en seront très reconnais-
santes. LE BUREAU. 

SYNDICAT DU LIVRE 
Le dimanche 30 décembre, le Syn-

dicat du. Livre, réunissait tous ses 
membres pour l'Assemblée générale 
de fin d'année. 

Notre,,.Président Bachelier, nous 
parla du Congrès fédéral qui eut lieu 
à Paris les 2.0 et 21 octobre. Nou3 
avons maintenant une caisse de résis-
tance fédérale. Puis il nous commenta 
l'article de la Voix des Travailleurs : 
« L'unité est-elle possible ? » 

Selon les statuts, notre Président 
eut bien voulu passer .aux élections, 
mais comme les électeurs brillaient 
surtout par leur absence, on décida 
qu'elles auraient lieu dans les ateliers 
mêmes..--

Le Secrétaire de séance. 
P.-S. — Nous rappelons que la per-

manence du Livre a toujours lieu le 
vendredi, de 6 à 7 heures. 

 O 

bonne exécution de la bonne ges-
tion. Ce sera honneur et justice, ét 
cela servira d'exemple à ceux qui 
prêchent le désordre A bon enten-
deur.... R. GLOTIN. 
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Fête de Ste-Geneviève 
(Dimanche 20 Janvier) 

SALLE SAINT-MICHEL 

Tous les lecteurs de la Voix des Tra-
vailleurs, et leurs amis, viendront en 
foule applaudir le Groupe Artistique 
et Théâtral des « Hermines » dans 
les délicieux comiques : 

« Les Tribulations de Mademoiselle 

dée en mariage ». 
Ce sera pour eux une charmante 

après-midi où triomphera la bonne hu-
meur. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

; Alerte 
L'Administration municipale nous 

envoie ses étrennes, sous la forme 
d'une lettre dont la teneur n'est 
pas sans nous Causer quelque sur-
prise. 

Une organisation, dite de défen-
se, professionnelle, n'avait-elle pas 
fait savoir qu'il fallait un délai aux 
employés municipaux pour la dimi-
nution ,alors éventuelle, des traite-
ments. (Moyen terme avait dû sug-
gérer l'administration à la dite or-
ganisation ). Et voici que le délai 
arrive à expiration. 

Ce que nous Condamnions en no-
tre article de février dernier se réa-
lise; ' '■' "■' l. - -

Ainsi, le groupement en question, 
dit dé défense profesfeiOfàie.llé, saura 
sastifait (?)'ses adhérents : réduc-
tion des salaires à écliéancëîprévue. 
Pour avoir préservé leur portemon-
naie de quelques 'cotisations vrai-
ment syndicales, les intéressés (ou 
désintéressés), vont perdre plu-
sieurs centaines de francs par suite 
de leur assimilation aux fonction-
naires, auxquels il ne ressemblent 
que... par la différence de leurs 
traitements ou de leurs indemnités, 
telles que les majorations de re-
traites aux chefs de familles nom-
breuses, les bonifications d'anciens 
combattants, etc.. 

Alors, que ne se joignent-ils à 
nous pour , crier justice ! 

Cho^T^grettable, bien que le sa-
larié 'n eh's*ôU pas responsable, il 
subit souvent les aléas de l'indus-
trie ou du commerce qui l'occupe. 
U.ne seule règle pourtant devrait 
entrer eh ligne de compté : le sa-
laire minimum vital. 

Or, l'Etat aurait été, paraît-il, 
comme une industrie en voie de pé-
riclitation. Donc, il a fallu appli-
quer — faute de la totalité des ad-
hésions à. un puissant groupement 
d'ordre ■— la loi de 'la jungle, loi 
inhumaine entre toutes : « Toi, 
fonctionnaire, tu es responsable, tu 
paieras ». Tant pis pour les con-
trats! -

Mais laissons là l'industrie, pas-
sons aussi pour l'Etat, non sans 
amères réflexions. 

Voyons le Département : un 
rayon de soleil vient nous réchauf-
fer. Le Président du Conseil Géné-
ral, erPéffèt, -qu'on ne peut taxer de 
socialisme ni_ de démagogie, n'a-t-il 
pas faî'f^îrl discours d'ouverture de 
son temps. 
session où il dit : « Si lourdement 
qu'il pèse pour le contribuable, le 
budget départemental satisfait à 
des nécessités sociales et économi-
ques ». 

Ce qui veut dire que nous som-
mes au XX* siècle, et non au temps 
des Gaulois, ê.t qu'il faut vivre avec 
son siècle. 

Mais voyons plus près. Les finan-
ces municipales seraient-elles si 
malades? Nous ne le croyons pas, 
et" c'est à l'honneur de ceux qui les 
dirigent. 

Alors, malgré le bon exemple que 
lui donne le département/ la muni-
cipalité fera-t-elle sienne la loi du 
mauvais penchant ? Va-t-elle imiter 
l'Etat seulement par où ïl pèche. 
Qu'on se souvienne qu'en toute pre-

ort moral de 1934 
Recrutement. — Le recrutement; 

s'accentue de plus en plus. Les ef-
fectifs étant doublés, l'avenir s'an-
nonce avec les plus belles espéran-
ces. Notre caractère professionnel 
s'impose. Fin janvier, dix sections 
seront sur pied. 

Revendications. — Dépôt d'un 
cahier des charges et d'un ordre 
du jour. Protestations par démar-
ches, articles, de journaux-et de-
vant la commission du Personnel 
contre les diminutions de traite-
ments et de salaires annoncées. Ob-
tention de paletots de cuir pour, les 
chauffeurs de nuit du service du 
Nettoiement. 

Propagande. — Envoi de jour-
naux et circulaires à des sympathi-
sants de plus en plus nombreux. 
Démarches à domicile. Abonne-
ments obtenus pour « La Voix des 
Travailleurs », Séance récréative 
du 8 avril. Articles journaux. Con-
férences diverses par les militants. 

Entr'aide. — Souscription pour 
nos camarades de « Radio France ». 
Affiliation à une caisse confédérale 
de défense professionnelle. Vente 
d'insignes et de journaux pour la 
Journée Confédérale et au profit des 
chômeurs. -

Représentation. — Le Syndicat 
a envoyé des délégués à tous les 
Congrès et aux Journées Sociales 
de la région : Cholet, Saumur, An-
gers. 

Il a des délégués permanents 
dans toutes les organisations de l'U. 
R. et de l'U. N. 

Formation. — Les cours de con-
férenciers et cercles d'études ont 
été suivis toute l'année par plu-
sieurs de nos camarades. Un délé-
gué a assisté à la session confédé-
rale de Bierville. 

Organisation. — Le Conseil se 
réunit tous les mois. Une perma-
nence fonctionne tous les lundis de 
17 h'. 30 à 19 heures. Une perma-
nence spéciale au personnel du ser-
vice de l'octroi fonctionne le pre-
mier dirhànche de chaque mois. 

- Le Secretairefi,,. J. GUERET. 
-o-

■ SYNDICAT DU BATIMENT 
Assemblée Générale 
Le dimanche 23 décembre, nous 

avons eu notre assemblée générale. 
Nous avons examiné différentes 

questions concernant notre profes-
sion. Nous y reviendrons d'ailleurs, 
après avoir étudié ces questions au 
cours de diverses réunions d'une 
commission spéciale. 

La situation de la caisse donne 
satisfaction, mais nous voudrions 
voir nos adhérents un peu plus 
empressés à s'acquitter. 

Nous avons' également donné 
notre adhésion à la Caisse Confé-
dérale de défense professionnelle. 
Après quelques paroles d'encoura-
gement, de Beillevaire, invité à 
cette réunion, basées siir les heu-
reux résultats déjà acquis, la séan-
ce est levée dans les meilleures 
dispositions pour l'avenir. 

IN □ RET 

IIe Congrès local 
de la Métallurgie 

Le programme en a été définitive-
ment arrêté. Nous faisons le plus 
pressant appel à tous les adhérents 
pour qu'ils viennent nombreux assis-
ter aux séances de cette journée du 
13 janvier et également participer au 
repas en commun. 

Ce Congrès, organisé par le Syndi-
cat professionnel d'Indret, tiendra ses 
assises à la Maison Syndicale, rue des 
Grandes-Vignes, à La Montagne. Nous 
nous sommes assurés la présence du 
camarade Paul Le Bihan, Secrétaire 
Général de la Fédération des Syndi-
cats Professionnels de la Métallurgie 
(C.F.T.C). ' ' . 

Programme de la journée : 
A 8 heures : Réception des délégués, 

vérification des pouvoirs. 
9 heures : séance d'ouverture par 

tè"ca,rà'âfàcTcT'rLë Bihan. 
1° Rapport sur 10 années d'action 

mière ' dépense, i| faut songer à syndicale, par E. Nicolas, Président 
l'existence de 'ceux qui assurent la du Syndicat professionnel d'Indret. 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Télé. 123.28 

NANTES 
R. C. 553 

Télé. 123.28 

ST-NAZAIRE 
R. C. 553 



N A IV T$E S 
CONFECTIONS POUR D^MES 

CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

* M A M T E S 
RAYONS A S A P 

TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE FRANCS 

2° Rapport sur la Soudure à l'arc pant toutes les forces individuelles et intéressés pourront prendre commu- NIORT 
par , Jean Terrien, Secrétaire de les disciplinant en fera une puissance nication des piècès pendant la jour- _______ 
l'Union Locale Nazairienne. 

3° « Le Travail, des Jeunes dans la 
Métallurgie » par Yves Bodiguel, Pré-
sident-fédéral de la J.O.C. 

4" Rapport par un délégué de Sau-
mur. 

5° « Les Constructions Navales de-
vant la crise », par Constant Chauve, 
Secrétaire du Syndicat de la Métallur-
gie et Président de l'Union Locale Na-
zairienne. 

Midi : repas en commun. 
14 h. 30 : séance de clôture et con-

clusions des Rapports de la matinée, 
par P. Le Bihan. 

capable d'une action utile et suivie. née aux heures où la Mairie est ou- j 
C'est ce que nos camarades don- verte à tout le monde, aux employés 

geois ont compris; Aussi pouvons-nous comme aux Citoyens j.cpe telle que: - j 
prévoir la naissance prochaine d'un tien ne peu! dépendre que du règle-
nouveau Syndicat Chrétien pour le ment in'.érieur qui concerne toutes 

UNION MORTAISE 't' ' 

sep: 

Assemblée générale 

SYNDICATS FEMININS 

Ouverture 
des Cercles d'études 

plus grand bien de tous. 
Un Auditeur. 
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\st affaires de la commune, et il n'y 
j a pas lieu d autoriser par un texte 
de loi le maire à piendre, pour déter-
miner le jour et l'heure de cette com-

j munica'.ion, u.i arrêté spécial. » (J.O. 
k Juillet 1S8G. Débats Chambre p. 
1635.)' y 

L'Union locale des Syndicats de Le-27 décembre a.eu lieu l'ou-
Travailleurs Chrétiens de Niort a tenu verture des_ cercles d'études de nos 
son Assemblée générale le samedi 15 syndicats féminins, 
décembre dernier, à l'Hôtel de Ville. Comme à l'ordinaire, M. le cha 

Groupement 
professionnel horticole 

Après quelques débuts hésitants, 
la formation à Angers d'un groupe-
ment horticole a été réalisée le 4 
décembre dernier. Nous devons des 
remerciements tout particuliers à 
ceux qui lui ont fait faire ses pre 

son, et avec lui autre chose en-
core ». Nos amis doivent faire ré-
fléchir ceux qui n'ont pas encore 
compris le véritable rôle du Syndi-

I cat : « Défenseur et organisateur 
ds la profession ». 

L 
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UNION LOCALE 
L'Arbre de Noël 

Grande joie, dimanche, chez les 
Syndiqués Chrëtietis. Réunis salle 
Saint-Pierre, ils avaient préparé, 
dans l'enthousiasme, un arbre de 
Noël qui devait être dépouillé au 
profit des enfants des Syndiqués. 
Ils avaient demandé un peu par-
tout des jouets et deâ friandises et 
avaient troiivé partout des cœurs 
généreux chez les commerçants 
chez les particuliers. Aussi, les 
branches de l'énorme sapin illumi-
né pliaient-elles sous le fardeau 
des jouets... 

Avant la distribution, les invi-
tés eurent aussi leur récompense 
sous la forme d'une petite séance 
artistique fort bien organisée et en 
vue de laquelle de dévouées syndi-
quées avaient décoré, de façon fort 
délicate, le programme. 

Plus de 150 enfants défilèrent 
sur la scène et reçurent une ample 
distribution de jouets et de frian-
dises. 

Après qui, on tira une tombola 
volante. 

Voici la liste des numéros ga-
gnants qui n'ont pas été réclamés. 
On les trouvera exposés à la Li-
brairie Saint-Joseph, place Mar-
ceau, à partir d'aujourd'hui. 

1380, un service à gâteaux. 
1133, un service à salade. 

-3025, un service à salade. 
1204, un appareil photographi-

que. 
2420, un stylo. 

2 45 65 238 289 373 
433 446 456 489 572 584 
592 59 4 595 596 702 801 
898 1.133 1.193 1.204 1.249 1.256 

1.263 1.284 1.286 1.295 1.380 1.443 
1.444 1.446 1.457 1.467 1.487 1.495 
1.688 1.695 1.727 1.775 1.781 1.842 
1.891 1.907 2.077 2.223 2.238 2.253 
2.355 2.363 2.401 2.420 2.433 2.505 
2.516 2.517 2.518 2.635 2.725 2.832 
2.921 3.025 3.214 3.564 3.656 3.678 

Administration 
Réunis en Assemblée générale sta-

tutaire le 2 décembre pour la Saint-
Eloi, les adhérents du Syndicat de la 
Métallurgie, ont jugé utile, étant don-
né la progression constante des effec-
tifs de nommer de nombreux conseil-
lers, afin de faire représenter au seiri 
du Conseil, certaines professions qui 
ne l'étaient pas jusqu'alors. 

Le Conseil s'est réuni lé 11 décem-
bre afin de procéder à la réélection de 
son bureau. 

Cette réorganisation était devenue 
nécessaire aussi du fait que certains 2» le 10 mars 1911 ; 3» le 2 décembre 
conseillers, entre autre les camarades 1831. ; ^ le 22 juillet 1933. Cette, der-
Honizot et Bocquel, trésorier, étaient ^<ère, confirmant les autres, fixe clai-
passés au Syndicat' de

s
 Employés. | rament le droit du maire : 

En remplacement ds Bocquel, le « La maire peut, sans excès de pou-
camarade Ayrault a été élu à l'unani- voir, décider que le secrétariat de la 
mité. mairie sara ouvert au publie seule-

Voici la composition du bureau telle mont le dimanche de 9 heares à 11 
qu'elle se présente : heures et qu'en dehois de ces heures, 

Président : Tournabien, (Loire), er. 

e Contrat de travail 
Le jeudi 20 décembre, au cours En ouvrant la séance, M. Aristide, noine Lefèvre avait bien voulu pré- miera Pas et 1°nt encourage de leur ^
 J& réuniQn générale aprèg avoir 

Président, rappelle que l'Union fête sider cette séance et, après avoir £re!fn"!: ?l ûs leurs conseils . le ^ connaissance de l'activité des Fé-
l'anniversaire de sa fondation. Cette commenté une belle page d'Evan- K- f - ^lair. M- le chanoine Bran- , ti d Textile et des Em-
première année d'action a permis gile, il nous a fait une très intéres- geon et nos camarades Dupont et g£|ps au iext^e et ^s ^ 
, . oo„f„ «„„„„»^„ i„„ „„„„„„ A~ Bouées, dirigeants rie nos svndira s Plovts> u d uuuue, pai noue 

préciser la portée lorsqu'il a été saisi 
dé , recours pour excès de pouvoirs 
formé par des citoyens qui avaient 

j x. .i' mé a Limoges et dont chacun a pu re défère a la censure de cet.e haute , _. I _t 
a-'semblée. des arrêtés municipaux 
fixant des heures d'ouverture des 
mairies. 

Première décision le 7 août 1005 ; 

du contrat de travail, des différents 
contrats, et la doctrine de la C. F. 
T. C. sur cet important sujet. Il 
mit en évidence l'avantage du con-
trat collectif dont le Syndicat est 
habilité à discuter les éléments et 
les dispositions, et à l'abri duquel 
le travailleur voit ses intérêts légi-

c'.éplacement. 
Vice-présidènts : Meigneri, maçon, 

Trignac ; Paillusson, rectificateur, 
Loire, St-Denis. 

Secrétaire : Chauve, tourneur, Pen-
hoët, atelier des machines. 

Secrétaire-adjoint : Terrien, tour-
neur, Penhoët, atelier machines. 

Trésorier : Ayrault, machiniste, 
Penhoët, bords. 

Conseillers : Martin, ajusteur, Pen-
hoët (machines) ; BràCmard, tourneur 
Penhoët ; Caradec, tourneur, Penhoët; 
Trémandène, traçeur, Penhoët ; Guil-
let, forgeron, Penhoët (tôlerie) ; Chê-
ne, forgeron, Penhoët (tôlerie) ; Ker-
gal, charp. traceur, Penhoët (tôlerie) ; 
Jonin, charp. traceur, Penhoët (tôle-
rie) ; Pilet, charp. traceur, Loire (tô-
lerie) ; Lairet, modeleur, Fonderie ; 
Beurrel, menuisier, Penhoët, bords 
Viaud Jules, Penhoët, bords 

beaucoup d'espoirs. 
Le Président rend un hommage ému et ses conséquences. ™ des autres organisations horti-

à M. Traversât, qui vient d'être nom- Après nous avoir ramenées au coles existantes, nous tenons a 
mé à Limoges et dont chacun a pu re- temps où les Corporations exis- £ous afnrmer partisans de la colla-
marquer le jugement sûr et l'inlassa- taient, notre distingué conférencier bp.ration ; nous pensons qu il n y a 
blé dévouement. i nous a fait suivre toutes les éta- Pas uniquement des intérêts patre-

II salue M. Bonnamy, Secrétaire gé- Pes qui ont conduit au temps où naux et des intérêts ouvriers, mais 
néral de l'Union Professionnelle des nous vivons. Il nous a montré corn- de9 intérêts professionnels corn-
Cheminots et membre du Conseil Su- bien avait été néfaste la trop gran- "J™?; Nous Posons les principes ^UVPParâ^ 
périeur du Travail. de liberté laissée au Commerce et chrétiens a la base de notre grou- ̂  ITCr isolé est un in-

M. Nouraud, au nom du Syndicat à l'industrie, et comment la créa- P.ement, de façon que nos_ discus- ! 1

 D
^«

0
Q °i! g J^ÏI 

des Cheminots de Niort, signale le tion de trop nombreuses usines a siens soient toujours animées d un £on*u de 1 exerce sa orofesS • 
danger que fait courir aux Cheminots mis sur le marché une quantité réel esprit de justice-et de chante, ,t^e QB, iL^ 
de France la réduction envisagée du telle de marchandises que le monde et que nos adhérents augmentent f

 s
Xn svndiS e oui le défendra 

nombre de kilomètres de voies ferrées n'est plus assez grand pour le con- teur valeur morale pour pouvoir ^^i^^JÏ^.VL^^ 
et stigmatise comme il convient, la sommer. rayonner autour d'eux, 
réduction de 5 à 10 pour cent sur Les Nous avons vu encore comment N,°/-re but' en mePe, temPf, ̂  

v^"1""" ̂ rn r — "—^ traitements des Cheminots.en activité la machine est arrivée à supplanter la défense de nos intérêts legiti-
i) K tiendra alentaeie-dtepocittcm 6*s

 et ceUe de 10
 ̂

 cent
gu

r
 les retrai- l'homme, et avons compris que mes est de contribuer, par une se-

habitants pour des cas urgents et 
imprévus. » E. BOULINEAU. 

contre les abus, qui améliorera ses 
conditions de travail et surveillera 
l'exécution des clauses du contrat. 

De très intéressantes observa-
tions suivirent cet exposé. 

Le prochain sujet, à l'assemblée 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Assemblée générale 

tes. Il note les dérobades de la C.G.T. cette évolution beaucoup trop gran- rieuse formation morale, compl-
et de la C.G.T.U. en de nombreuses dé, ainsi que l'entière liberté lais- n'to^aTSSÏ^dïï^I ***** de janvier, portera sur la 
circonstances où s.«de la défense pro- see au commerce provenait tout le Rationalisation, et sera traité par 

L'Union Sablaise des Syndicats 
des travailleurs chrétiens informe admirable sur l'activité de l'Union lo-
tôus les membres de ces différents j cale- Elle rappelle toutes les initiati-

see au commerce prov 
fessionnelle était en jeu. malaise dont souffrent malheureu-

II annonce qu'une action est amor- sèment aujourd'hui tant de pauvres 
cée pour obtenir que les marchandises gens. 
inertes ne voyagent plus le dimanche , t 
et pour favoriser ainsi le repos domi-
nical des Cheminots. | ' 

C'est ensuite Mme Germain qui, ANGERS 
d'une voix toute timide, lit un rapport 

syndicats qu'une assemblée géné-
rale aura lieu le dimanche 13 jan-
vier. 

En voici le programme : 
A 8 heures, messe à Notre-Dame 

avec sermon de circonstance. 
A l'issue de la messe, vers 9 heu-

Jacq, res, réunion à la salle Jeanne d'Arc. 
Penhoët, bords ; Pauvert, Penhoët, 
bords ; Hitrop, menuisier, Loire ; 
Moyon Edmond, Penhoët (tôlerie) ; 
Bouleau, Atelier bois, Penhoët ; Ôlli-
vaud Désiré, Loire-Aviation ; Viaud, 
peintre, Penhoët, bords. 

 O 

SYNDICATS FEMININS 
Convocations 

Vers 10 heures, 10 h. 30 au plus 
tard, tout sera terminé. 

Comme vous le voyez, assemblée 

ve3 prises en cette première année 
les cours de perfectionnement grou-
pent déjà 85 élèves — et: indique les 
projets envisagés : office de place-
ment, escompte sur achats, caisse de 
secours au décès ; ensuite elle brosse 
un tableau lumineux de la vie du syn-
dicalisme chrétien, où brille la belle 
flamme de l'enthousiasme et de l'idéal 
de fraternité chrétienne. 

Le rapport financier de M. Bonneau, 

SYNDICATS FEMININS 
i, rue Pasteur. — ANGEES 

toute familiale, sans tambour ni1 lui aussi, est plein d'espoir. Si son en 
+™™r^+fû sti ,,o„v Ai™ rHQ_ caisse n'est pas trop élevée, l'Unior 

Locale n'a aucun passif 

de tous. 
Nous aurons atteint une partie 

de notre programme lorsque nous 
aurons ramené le métier au niveau 
auquel il a droit. 

C'est de l'amour-propre, dira-t-
on, et qui rapportera tout au plus 
des satisfactions morales. Mais les 
satisfactions morales sont aussi ap-
préciables que les satisfactions ma-

Le dimanche 23 décembre a eu térielles, et il y a souvent entre les 
lieu l'assemblée générale des Syndi- deux une relation de cause d'effet, 
cats Féminins. 

honneur. notre ami Brangeon. 
Trop de préjugés font croire en- j x- —— 

core que le premier venu peut faire ' _L „ , . 
un jardinier ; tout le monde peut, ReUIMOn intersyndicale 
en effet, faire un mauvais jardinier, Tous les syndiqués voudront bien 
mais l'horticulture demande mieux prendre note que la prochaine ré-
que cela ; en plus des dépenses de urii0n intersyndicale aura lieu le 
forces physiques il faut des quali- vendredi 18 janvier, à 20 h. 15. 
tés d'observation et de raisonne- Sujet à traiter : « Le Salaire », 
ment qui ne sont pas à la portée par notre ami Vaimir. 

Assemblée générale 

P.. B. 

CHOLET 

Réuunion générale le dimanche 
13 janvier, à 13 h. 15 précises, au union 
siège social, 25, place Marceau. ! donnera 

Compte rendu de l'activité des cier 
groupements pendant l'année. 
Questions diverses. 

Le dimanche 27 janvier, à 9 h. 
15, 25, place Marceau, réunion de 
réorganisation du groupe de Jeu-
nesse Syndicaliste. Visite d'une 

3.699 3.707 3.189 3.746 3.787 3.793 Hermine Nantaise. Fusion des grou-

DES EMPLOYES 
Assemblée générale 

La réunion du Synatcat des Em-
trompette, je "veux dire sans dis- caisse n-esi pas irop eievee, i union catg féminins. Nous étudierons la création d'un Ployës, tenue le lundi 19 novembre, a 
cours ni conférence. ïri^T^M

 BMMM
,, TI La Secrétaire donna un compte office de placement ou d'échange en obtenu un p.ein succès. 

Il avait été prévu un banquet, ™"n' on en[en* m *wnnamy. 11 rendu de i'activité de chacun des France et à l'étranger ; d'un res- Etant à la fois assemblée générale 
mais l'Union Locale a jugé que, par apporte la parote-jeune, ai^te*çiche,.

;
 gy^^ . effectifs en.progression taurant familial pour les ieunes et réunion de propagande, • eue avait • 

ces temps de chômage un banquet,, *'jn IS^SSâ*1'^ les employées et les ouvrières gehs n'avant pas leur famille à Air*" ***»» des syndiqués el avait attiré 
même modeste, aurait pu gêner de |^^*t.^^JSLS^SSSSSS du textile ; stationnaire chez les gers ; d'un office de renseignements également un certain nombre de sym-

ouvrières de l'habillement. (chambres pour ces mêmes jeunes pathicants, employés et ouvriers ve-
Lcs ouvrières du textile furent gens, etc..) ; d'abonnements aux nus s intéresser à ia question. Nous 

entre autres avec 
d'un bon groupe 

entes professions, 
masculins èt féminins se réunissent causeries professionnelles et socia- preuve que 1 idée syndicale chrétien-

en bon terrain, 
de bienvenue et 

«ïaKtoa nt» nui o M& fait inanii'à no ciericai il reste inaepenaant ae xous —; r." — "~ "—~r, — :—-~ 
oduies, ut. qui d, eie îdiu ju&qu u ue ( . t,_ |Jti t j,_.v vriers aui leur ont confie leurs in- professionnelle, sans compter la de- les remerciements du Président. M. 

nombreux travailleurs. Attendons mes à défendre ses frères .ouvrier? 
des jours meilleurs ' (< L'organisation syndicale chrétienne, 

Que se passera-t'-il à cette ré- diM1' n'èst Pas une organisation de 

vriers. Le syndicalisme chrétien s'ap 
L'Union î,nrîilp pllp-mpmp vnim Puie évidemment sur la morale chré-u union uocaie, eue même, vous tienne ma.o contre il n'est point régulièrement pour examiner la si- les, l organisation d un service ne c'ei'Mc put a petit 

SIP? P^mdn^eét7fS i^nn'fpp clérical II reste indépendant de tous tuation et rendre service aux ou- chômage, un service d'orientation Après les pouhaits < 
odoiea, ut qui d, eie îaii ju&qu u te ^ partis politiques s'adressant d'ail- vriers qui leur ont confie leurs in- professionnelle, sans compter la de- les remerciements du Président, 
jour, ce qui peut se faire encore a ^ quand il s'agît d'obtenir térêts professionnels. Plusieurs oc- fense des intérêts professionnels Merlet, lequel montra également 

3.884 
« À tous ceux qui ont contribué 

au succès dé cette fête : donateurs 
généreux, artistes, public, mili-
tants anonymes, les enfants des 
Syndiqués Chrétiens offrent des 
remerciements pour la joie que 
vous leur avez donnée. 

« Ils vous présentent à tous, ain-
si qu'à la Presse, qui les a fait 
connaître, leurs meilleurs vœux 
pour 1935 et seront heureux de 

pes Méan-Saint-Nazaire. 
X-

Paiement des cotisations 

l'avenir. 
On y parlera de la question des 

achats en commun. 
On y parlera aussi des cotisa-

tions eh retard. Nous espérons bien 
qu'à cette date chacun se sera mis 
à jour ! ! 

On y fera même la quête. En ef 

une réforme favorable 
ouvriers ». Il a, en guise 
sion, cette belle formule « C'est à no-
tre dévouement et à notre affection 
fraternelle qu'on nous reconnaîtra. » 

. intérêts casi°ns d'intervenir auprès de la des différentes branches de l'horti- dans un rapport documenté, cù en 
de conclu- direction leur ont ainsi été données culture. eS l'action syndicale chrétienne à 

depuis six mois. Le programme est vaste ; nous Choiet. 
Le Syndicat des Dames Em- faisons appel à toutes les bonnes M. l'abbé Brangeon, directeur dio-

ployées â eu l'occasion de faire plu- volontés pour le réaliser, afin que ués^in des Œuvres, invité, prend la 
sieurs Interventions auprès de Fins- grâce à elles s'accomplisse un peu parole. Il nous apporte avec beau-

Permanence tous les jeudis, de fet- la municipalité nous a demandé THOUARS 
19 à 20 heures. 

Permanence le dimanche 20 jan 
de bien vouloir faire une collecte j 
parmi les membres du Syndicat I 

pectèur du Travail, ainsi qu'auprès plus de bien parmi les humbles. 

vier de 11 à 12 heures, 25, place pour l'arbre de Noël des enfants des 
Marceau. 

Vous êtes très cordialement invi-
tées à assister à ces diverses ré-

vous revoir, au prochain Noël sans ' unions et sollicitées également de 

chômeurs. A cette date, l'arbre de j 
Noël sera fini, mais au nom des | 
travailleurs chrétiens l'Union Lo-
cale aura donné sôn obole. Avis! 

On y parlera aussi de « La Voix 
des Travailleurs ». 

SYNDICAT 
DES CHEMINOTS P. 0, 

de la Municipalité au sujet des dé-
rogations au repos dominical con-
cernant les dimanches précédant 
Noël et le Jour de l'An. | 

La Secrétaire donna ensuite des ' 
explications sur la réorganisation 
d3 la Caisse de chômage qui a été 

Le Bureau. 
-o-

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

doute, mais aussi à toutes nos ma- profiter des permanences pour vous ... * . 1' . . , 
^fpstPti™* ™,l «p n*m„i«W lettre en règle et acquitter votre ^^r+ t IT 

„ *i +i „ A* i ^i-K i A I>A ' dure tout cela a lavance, et vous 

Réunion du 7 Décembre étendue à tous les Syndicats mas 
Après avoir entendu le camarade

 ;
 CUl^S ̂ J^^t^^i 

Pillot faire une causerie sur la pro> La cotisation, minime, est de un 

coup de simplicité et de cœur lés en-
couragements moraux conforme à 
notre esprit de syndiqués chrétiens. Il 
sauligne l'évolution internationa'e 
actuelle en faveur de l'organisation 
corprrative, et la pleine conformité 
du Syndicalisme Chrétien avec les 
enseignements de la Papauté. 

M. D2scoing3 apporte, de son cô'.é, 
la salut de la C.F.P. d'Angers. C'est, Une alerte 

Une fois de plus, certains maga- dit-il, à !a lumière de l'Evangile, qu'il 

nifestations qui se dérouleront 
d'ici cette date assez éloignée. » 

Un futur Syndiqué* 
 — O— : ! ■ 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Réunion de propagande 
Répondant au désir de plusieurs ca-

marades, le Syndicat organisait à 
Donges, le 23 décembre, une réunion 
au cours de laquelle Chauve exposa 
les raisons qui militent en faveur dë 
l'organisation des Syndicats Chré-
tiens. 

Après avoir parlé de la légitimité du 

cotisation dès le début de l'ânnée, 
D'avance, noUs Vous en remercions 
bien cordialement. 

La Présidente : M. R. 

VENDÉE 
SYNDICAT DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE 
Heures d'ouverture 

de la Mairie 
Voici les 

n'allez peut-être pas oser venir. 
Mais, attention ! ! Ceux qui s'abs-

tiendraient de paraître ne seront-
ils pas accusés dè ne pas vouloir 
accepter la quête?... 

On parlera aussi d'autres choses 
et chacun aura la parole pour don-
ner son avis ou faire ses objections. 

D'ailleurs, à quoi bon insister ? 
Tous vous vous intéressez au 

Syndicat puisque vous en faites par-
tie et vous serez heureux d'assister 
à cette réunion générale où vous ap-
prendrez à mieux vous connaître 
les uns les autres. - 1 

Donc tous à Notre-Dame, à la 
contient salle Jeanne d'Arc, à 8 et à 9 heu- POITIERS 

Question à difficultés 
droits d'un maire : 

La loi du 5 avril 1884 ni 
droit d'association l'orateur sut met- aucune disposition réglémentant les res, le dimanche 13. janvier, 
tre en relief la nécessité qu'ii y a heures d'ouverture C; de fermeture En attendant, puisque nous nous 'Elections Prud'homales' 
pour tous de se grouper pour la défen- des mairiei; et n'indique pas dans trouvons au début de 1935, de tous 

pagande à notre portée hes assistants franc par mois et donne droit à sins de la place ont essayé d'obtenir faut chercher, dans une entente par-
s'engagenL à faire tout'feur possible une indemnité de- 5 francs par jour; l'autorisation d'ouvrir leurs maga- faite, les solutions du problème so-
pour obtenir de nouvelles'adhésions : Pendant 20 jours par période de 6 sins les dimanches précédant Noël cira. Il pose ensuite la question du 
conversations individuelles diffusion Wois, à condition toutefois que l'on et le Premier de l'An et priver ainsi p'a cément et rgnale à ce sujet les 
de ncs journaux corporatifs etc.. ait cotisé pendant six mois. Ainsi, les employés du repos dominical. initiatives de Nantes. 

Le secrétaire, donne connaissance Pour une somme de 6 francs, ton Les syndiqués, consultés, ont ré- ' L'ami Bougis, président de l'Union 
pourra recevoir 100 francs d'allo- pondu par un « non possumus » et départementale du Maine-et-Loire, 
cation. les employés du commerce de détail s'attache à démontrer d'une man'ère 

Mais pour que la caisse de chô- angevin ont pu jouir du repos de concrète et pratique, basée sur des 
mage soit en mesure de faire face ces dimanches. i faite précis, l'opportimi'é du Syndi-
à ses engagements, il faut qu'elle Les syndiqués doivent faire con- a-lisme Chrétien, il insiste sur le rôle 

sujet de l'unité • Pilïot y répond "et soit forte et 1ue se3 risclues soient naître ces faits à tous leurs cama- du syndicalisme avant tout collabo-
montre la juste attitude de notre rePartis sur un plus grand nombre rades employés, et leur dire : l'a'eur et formateur, sur l'utilité ds 
Fédération , de travailleurs ; c'est pourquoi les « Sans le Syndicat le repos domini- ses ceuvret; d'entr'aide, sur son action 

conseils syndicaux ont décidé de cai serait saboté pour n'importe efficace pour l'application des lois 
réunir tous les syndicats et de ren- quelle raison, où plutôt sans rai- sociales, sur son importance présente 
dre la caisse obligatoire. j 

A côté de l'avantage personnel 
que retireront les syndiqués de leur 

de l'action menée par le Comité in-
terfédéral dés Cheminots ; il signale 
l'attitude de la C.G.T. et de la C. G. 
T. U. vis-à-vis de ce Comné. 

Quelques vues sont " échangées au 

Le Secrétaire de séance, 
MOR.EAU R. 

se de leurs intérêts professionnels et quelles conditions les maires pourront 
sociaux : salaires, hygiène, lois so- lea régtementer. 
ciales, etc.. D'autre part, l'art. 58 de la même 

Que peut en effet l'individu isolé en loi co:Jère à tout habitant ou contri-
face de tous ces problèmes que pose buable le droi' de demander commu-
à chaque instant la vie professionnel- nicatton de certains documents àdmi-
le? Rien absolument. Il reste désar- nU.tratifs. 
mé, complètement submergé. Le:: de la discussion de la loi, lé 

Seule, l'Association syndicale grou- rapporteur, M..de Marcère dit : « Les 

à tous : Bonne Année! 
L'Union Locale. 

Sortir de Tégoïsme en tout, 
c'est une condition de la vie 
véritable. 

OLLÉ-LAPRUNE. 

Une impardonnable « coqu'Ue » 
nous oblige à rectifier aujourd'hui les 
résultats que nous annoncions le mois 
dernier pour la première catégorie. 

Il faut donc lire : 
l'« Catégorie 

1er tour 2« tour 
Gaborit (CFTC) : 108 v. 137 v. ELU 
Madélrieu (CGTir~A'9ï vY- 70 v. 
•S ' .-'Si.Vv, al «jh .00' .^T L r*cnî 

versement à la caisse syndicale, ils 
auront la satisfaction de faire une 
œuvre de solidarité chrétienne en 
aidant leur famille professionnelle. 

La deuxième journée d'étude de 
la saison 1934-1935 aura lieu au 
Foyer de l'Ouvrière, 2, rue Pasteur, 
le dimanche 20 janvier. 

Séances le matin à 9 h. 30 ; 
l'après-midi à 14 h. 45. 

Composé de savon parfait et d'oxy- ' 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

Essayez-le ! 

CROIX OTOR 
DEMANDEZ UN BON DE PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONAL! 

SAVON 
POUDRE 

DliMlItlWii —aiaii. ■■■ Hiilm un tr 

OURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 143.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

ORETARMMERCIAIjE 

C^tnW^CO^WTRE 
MODE, etc.. 

<««iga«acai rechoifue, Csinmcrcisl, Kapia< et Individuel 
Eitnt « Salles spéciales pèir Dinis tt JIUIIS tlllts (Prafissnrs Dimts) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, lè soir et par correspondance 

PLACEMENT gratuit 
des ELEVES 

400 emplois environ ont été offerts aux élèves 
•n chacun» de* années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABÏUTÉ 

4% a 
4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21 RUE DE LA PELLETERIE 

— : 32, RUE DU CALCAIRE — 21, QÛAI RICHEBOURG :— 
NANTES 

Nëttoyàgë à «ec par procédés iterfëetibliiiës 
Til«]àSarie 120-89 îondlilotii •pèrialil fctt Sjpiiillqùés téliphon» 126-89 

LA MAIS 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEiNTURËS 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 3o de la RUE DE VERDUN 
3E DE LA MEME RUE 

LOCATION DE T.ITS,.rM«:iÀM*FE«S, è, BEQTTTIXES, etc.... 



6" page. LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

VINS MOUSSEUX 
EXTRA 

pour familles, tombolas, kermesse» 

5 fr. 75 LA BOUTEHXE 
Réduction 10 % par 100 bouteilles 

S'adresser au bureau du journal 
10, rue de Bel-Air, à Nantes, qui 
transmettra (timbre pour réponse) 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 

4 bis, Rue Vldie, NANTES 

ANGELIN 
Entrepreneur 

49, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 —— 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATÉLLD2R Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour 

5 % aux Syndiqués 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127-78 —:— 

Entreprise Générale! 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cle, S' 
29, rue de Savenay . NANTES 

Fagonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

et appelée à être plvw marquée en-
core à l'avenir vis-à-vis des organis-
mes officiels. 

Bougia termine sa causerie en ré-
pondant aimablement aux questions 
d'ordre pratique pour l'extension du 
Syndicalisme Chrétien dans la région. 
Il engage à la formaiton de nouveaux 
syndicats adaptés, selon les méthodes 
de la C.F.T.C, aux diverses catégo-
ries du travail. 

Les nouvelles adhésions au Syndi-
calisme Chrétien reçus à la fin de la 
réunion permettent de croire que nous 
sommes en bonne voie de réaliser cet 
espoir. 
ï ' — X-

1S ! 

Merci 
Nous avons vu, dans le, Bulletin 

Syndical Choletais, des articles mer-
veilleusement choisis, que toutes nos 
syndiquées ont du avoir profit à lire. 

« Prendre les choses du bon côté », 
« collaborons », « Notre insigne », 
entre autres, méritent une particuliè-
re attention. 

Nous avons été sensibles aussi à un 
appel très - chaleureux en faveur de 
notre journal. 

Merci aux rédactrices, et aux lectri-
ces qui les ont comprises. 

La Voix des Travailleurs. 

ses, nous avons un bon fond de réàer- ration avait d'inopportun. Nous ne 

TRÉLAZÉ 

ve, et cela grâce à nos cotisations éle-
vées et au dévouement des collée 
teurs. 

Puis, le Secrétaire fait un rapport 
sur la situation actuelle du bassin ar 
doisier, et nous demande d'être vigi-
lants. Il donne ensuite des renseigne 
ments sur les statuts de la caisse con-
fédérale de dépense professionnelle, 
appelée à fonctionner en cas de grève 
ou de lock-out, et tous conflits d'ordre 
professionnels, L'Assemblée générale 
vote à l'unanimité l'adhésion à cette 
caisse. 

Au renouveUemept^u. Conseil, c'est 
à l'unanimité .que tous les membres 
sortants soht''réélûs, ainsi que le nou-
veau délégué. 

Le Bureau syndical pour 1935 se 
compose de îa façon suivante : Prési-
dent, E. Haiopé ; vice-présidéhtsj L, 
Herrou, M. Le Léurch ; Secrétaire, J.-
Lesciellour ; Secrétaires - adjoints, 
A. Maillet, L. Lebreton ; trésorier, J. 
Brébion ; trésorier-adjoint, R. Alleau-
me. Les membres du Conseil sont au 
nombre de 16. 

N'est-ce pas, camarades, que cette 
réunion a été très intéressante? Elle 
nous montre notre Syndicat sous son 
véritable jour. Une organisation jeune, 
pleine d'allant, qui tout de même a 
déjà un passé qui lui garantit un ave-
nir bien supérieur encore, si vous le 
voulez. 

Donc, tous au travail, soyons mi-
litants, des « Vrais de vrai ». 

Alphonse MAILLET 

SYNDICAT DES ARDOISIERS 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Assemblée générale 
L'Assemblée générale du Syndicat 

s'est.tenue le samedi ,15 décembre, au 
siège social, salle de la Providence, 
ôUs la présidence de Louis Herrou, 

vice-président du Syndicat. 
Notre Président, E. Haiopé, présen-

te le rapport sur l'activité de l'orga-
! nisatjon pendant l'année 1934..S1 cette 
\ année nous n'avons pas fait grand 
j bruit, notre action ne s'est pas ralen-
tie, bien au contraire. Pour le recrute-
ment en particulier, il est à souhaiter 
que toutes les années se terminent 
avec une semblable augmentation des 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vousrmêmes 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

GRAVURE SUR METAUX 
[Artistique, héraldique, commerciale et 
industrielle. — Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Chantier : Rue de la Gourmette 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses] 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-NAZAIRE 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

L'anticléricalisme 
de la C. G. T. 

à la 38e Session 
du Conseil Supérieur 

du Travail 
Ce n'est certes pas la première 

fois qu'un représentant qualifié de 
la C. G. T. nous fournit, à l'occa-
sion d'un débat devant le Conseil 

effectifs. En ce qui concerne nos re- ; Supérieur du Travail, un exemple 

îe RIPOCHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

■ 
STUDIO CADÉ-F0T0PH0N 

NANTES. -- 8, Rue de la Barillerie 
entièrement modernisé, est le plus réputé 

MARIAGES SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 
Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNES POUR AMATEURS — 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

vendications, nos syndiqués savent ce 
que nous avons fait ; nous n'en tirons 
aucune vanité, nous suivons simple-
ment notre devise : Aimons-nous. Ai-
dons-nous. 

Notre Syndicat a été représenté à 
divers Congrès et réunions, à Nantes, 
à Saumur, à Paris, ainsi qu'à la ses-
sion d'études confédérale de Bierville, 
et cela n'est ni du temps ni de l'ar-
gent perdu, car nous estimons que 
c'est la bonne formule pour la forma-
tion de nos militants. 

Si nos militants se déplacent, d'au-
tres viennent aussi nous rendre visi-

( te : Bachelier, Beillevaire, Broutin, 
nous ont aussi donné des conférences 
fort suivies. 

Notre camarade souligne nos dif-
férentes interventions en faveur du 
décompté de temps poUr la retraite, 
pour les salaires, et pour l'application 
stricte de la loi de huit heures. 

Notre Caisse de Secours a distribué 
la somme de 997 fr. pour maladies, 
blessures, naissances, Sou du Soldat. 
Que tous les syndiqués aient à cœur 
d'être à jour pour le paiement de leurs 
cotisations, car personne n'est à l'abri 
de la maladie ou d'un accident et un 
retard de plus de trois mois pour leur 
cotisation les privera du droit aux 
allocations. 

Le Président termine en disant à 
tous de bien se pénétrer de l'esprit 
et des méthodes du Syndicalisme chré-
tien, qui seul est capable de restau-
rer dans notre pays la paix totale par 

probant de la conception très par-
ticulière qu'ont les « cégétistes » 
de la neutralité et de l'indépendan-
ce dont ils se targuent pour es-
sayer d'attirer à eUx les travail-
leurs catholiques. 

Dans son rapport, présentant la 
thèse ouvrière en ce qui concerne 
les « remèdes aux licenciements ré 
sultant de progrès techniques ou de 
perfectionnements de l'organisation 
du travail », M. Adolphe Hodée, 
qui est, au Conseil Supérieur du 
Travail, le délégué des travailleurs 
de la terre affiliés à la C. G. T., et 
qui parlait au nom de tous ses col-
lègues « cégétistes'1»,-a cru néces-
saire d'incorporer cette observa-
tion aussi t gratuite qu'intempes-

«'•cegemr«<3 v «.'• rtf' « La civilisation moderne ne pour-
ra laisser dans l'histoire une place 
honorable que si elle ne remorque 
à sa suite un fardeau de misère 
analogue à celui dont les vieilles 
civilisations sont mortes. Nous 
avons substitué aux idéaux impuis-
sants l'affirmation que la conscien-
ce moderne peut guider les hommes 
plus sûrement que la vieille chan-
son. Celle-ci est morte en nos cœurs 
et nous ne pleurons point sur son 
linceul de pourpre. Nous ne mépri-
sons point le passé, mais notre des-
tin est, ici-bas, sans espérances il-
lusoires vers une justice transeen-
dantale ». 

Avec l'émotion que l'on devine, 
sa doctrine de justice et de fraternité. Gaston Tessier, secrétaire général 

Il est ensuite donné état de notre de la C. F. T. C, souligna, en ter-
caisse syndicale : malgré nos dépen- mes vibrants, ce qu'une telle décla-

FÂVREAU & PAVAGEAU 
Téléphone : 130.53 

4, Place du Martray --- NANTES 

BROUETTES EN TOUS GENRES) 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 

BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHETl 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 

Spécialité de roues : 
ferrées et non ferrées 

TOUTES RÉPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 

Téléphone : "310-56 

CREDIT NANTAIS 
BSociété Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
[Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorlent, Morlalx, Qnimpor, Vannes 

141 Agences et Bureaux' en Bretagne 

T<*» opérât, de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire » 
Le Gérant : FOULON Paul 

pouvons mieux faire que de repro 
duire quelques phrases de son in 
tervention 

« Certes, je ne regrette pas, mon 
cher collègue, que vous ayez loya-
lement exprimé votre pensée. Vous 
avez ainsi justifié, une fois de plus, 
l'existence en fait de plusieurs ten-
dances syndicales, donc de plusieurs 
organisations subsistant malgré les 
désirs d'unité que vous exprimez si 
souvent. Certaines attitudes, cer-
taines affirmations, écartent de vos 
rangs, vous le comprendrez, les tra 
yailleurs qui demeurent attachés à 
une religion positive, ceux mêmes 
qui croient' à la nécessité, à l'éffica-
cité sociale de la morale chrétien 
ne. Cela n'exclut d'ailleurs pas, nous 
l'avons souvent prouvé, une enten-
te pour l'action. 

« Rappelant une phrase lyrique, 
due à un homme dont la pensée, 
le talent ne sont indifférents 
personne, et dont il faut saluer 
avec respect la mort tragique, vous 
assurez que la « vieille chanson » 
est morte en vos cœurs. Cela est 
possible, et je le regretterais. Mais 
êtes-vous bien sûr que ce soit 
exact? Si j'osais me pencher fra-
ternellement sur vos âmes, je cons-
taterais sans doute que les grands 
mots, les idées-forces qui ont sus-
cité, qui entretiennent votre dé-
vouement à la classe populaire : 
vérité, justice, beauté, ce sont les 
pseudonymes de la divinité que vous 
recherchez sans le vouloir, comme 
ces Athéniens qui avaient élevé un 
autel au dieu inconnu. 

« Le fait est, cependant, que la 
« vieille chanson » demeure une 
réalité vivante, active, transforma-
trice, dans le cœur de millions 
d'êtres humains, qui sont des tra-
vailleurs comme vous, des prolétai-
res de la même essence que la vô-
tre »... . 

La Crise dans le Textile 
(Suite de la 1™ page) 

« Les modalités d'application de-
vraient être réglées entre les syndi-
cats patronaux et ouvriers, afin de 
mettre au point notamment le réem-
ploi du personnel des équipes suppri-
mées. , 

Concurremment, il y a lieu d'envi-
sager la suppression de la journée à 
travail ininterrompu. 

Limiter la main-d'œuvre étrangère 
« Dans certaines régions textiles la 

main-d'œUvré étrangère est particu-
lièrement, importante. Tout en se 
gardant de mesures brutales, il y a 
lieu d'opérer une réduction progressi-
ve de cette main-d'œuvre. 
Contrôler le développement industriel 

« L'accroissement des entreprises, 
les progrès techniques et la rationa-
lisation ont développé sensiblement le 
chômage dans les industries textiles 

« La Fédération demande le con-
trôle du développement industriel par 
des commissions paritaires compo-
sées de représentant^ des Syndicats 
patronaux et ouvriers. Ils seraient ai-
dés, par.une.inspection du travail.qu'il 
convient de'.renforcer 'dans, son per-
sonnel et dans ses moyens d'action. 

MESSAGERIES! 
DE L'OUEST 

Quai de îa Fosse, NANTES 
Téléphone : 140-14 

Services de voyageurs entre Nantes,| 
Basse-Indre, Indret, Couëron 

et Le Pellerin 
Service de voyageurs et marchandises | 

entre Nalteo, Paimbœuf 
et Saint-Nazaire 

Passages d'eau de Basse-Indre à 
Indret, Paimbœuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Beile-De, la perle de l'Océanl 

Pour votre CAFE 
servez-vous du 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et CK Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 
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BOULET: BARRE 

FABRICATION B L A N Z Y-0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIE DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 
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LEGR0S 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Bue Copernic 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame en 140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Les 8 pièces 1.495 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Réduction anx Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

Garantir les salaires 
« La crise et la concurrence patro-

nale ont fait tomber les salaires tex-
tiles à un niveau parfois très bas. 
Cette situation appelle l'établisse-
ment de minima de salaires, obtenus 
par des accords entre les organisa-
tions patronales et ouvrières, il se-
rait attribué à ces accords un carac-
tère obligatoire pour toute la profes-
sion. 

Soutenir les caisses de chômage 
« La prolongation de la crise ap-

pelle un soutien efficace des caisses 
syndicales de chômage. Cet appui se-
rait obtenu par un assouplissement 
des décrets actuellement en vigueur 
relativement aux caisses syndicales 
de chômage et par la prise en consi-
dération de la proposition de loi Meck 
en faveur de l'assurance-chômage à 
base syndicale. 

Résoudre le problème 
de la main-d'œuvre féminine 

La main-d'œuvré étant devenue, de 
façon définitive, excédentaire dans 
l'industrie textile, le problème de la 
main-d'œuvre féminine se trouve po-
sé aussi bien au point de vue écono-
mique que social. 

La Fédération française des syndi-
cats professionnels adopte la position 
suivante : Ennemie de toute solution 
violente ou prématurée, elle considère 
que le retour au foyer des mères de 
famille doit être facilité par des allo-
cations familiales qui seraient alors 
particulièrement élevées, et par un 
salaire normal assuré à leurs maris, 
par les garanties plus haut indiquées. 

« La Fédération demande de réser-
ver aux hommes dans l'industrie tex-
tile tous les emplois pénibles ou dan-
gereux. 

« Nous vous demandons, M. le mi-
nistre, de bien vouloir faciliter tous 
accords sur les points plus haut indi-
qués, afin de rétablir dans l'industrie 
textile une situation plus conforme à 
l'intérêt professionnel qui se rencon-
tre ici en accord parfait avec l'intérêt 
général du pays. >> 

Le ministre avait écouté avec inté-
rêt les explications qui lui étaient 
fournies par les délégués; il avait pro-
mis de s'en inspirer, au cours de 
l'action qu'il 'entendait poursuivre 
avec - Shei^e^^sontre''le" chômage, ses 
causes "et ses Conséquences. 
"Nous ' sérions""heureux' de voir son 
;;;xii 'ÛI'"QV . y. rr; ■ '>,'.-- ' 
successeur tenir Cétte promesse. 

32, 

TAPISSIER 

rue VlUês-Martin, St-NAZAIRE 

SES MEUBLES 
SA TAPISSERIE 

SA LITERIE 

Tél. 4.08 R. C. 7.225 

Livraison gratuite dans la région 

Réduction accordée 5 % 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G, 
19, rue du Palais, St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même 

TRANSPORTS 

DR0U!N FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRD3NCE 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIE| 

Imagerie' et Souvenirs Bretons 

Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
|5, rue du Dolmen et 22, rue de la, Gare 

à SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

pour vcy d^/iry publicitaire 
Adre^er-you/ d 

Craies nomualk 
Affiche/dépl\o>r\t/- etc. 
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VISITEZ 
A NANTES 

MODERNE 
ANDS MAGASINS 
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